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� AEMO : Action Educative en Milieu Ouvert  
� ARMP : Agence de Régularisation des Marchés Publics ; 
� CFJ : Centre de Formation Judiciaire  
� CMP : Code des Marchés Publics ; 
� CS : Centre de Sauvegarde ;  
� DACG : Direction des Affaires Criminelles et des Grâces ;  
� DACS : Direction des Affaires Civiles et du Sceau ; 
� DAGE : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement ; 
� DAP : Direction de l’Administration Pénitentiaire ; 
� DCEPJ : Direction des Constructions et Equipements des Palais de Justice ; 
� DCMP : Direction Centrale des Marchés Publics ; 
� DESPS : Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale ; 
� DSJ : Direction des Services Judiciaires ; 
� IGAJ : Inspection Générale de l’Administration de la Justice 
� MAC : Maison d’Arrêt et de Correction ;  
� MAF : Maison d’Arrêt  des femmes ; 
� TDPG : Tribunal Départemental de Pikine et Guédiawaye ;  
� TRHCD : Tribunal Régional Hors classe de Dakar ; 
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0 – NOTE DE SYNTHESE 

0-1 Opinion Sur les Marchés et DRP 

Nous avons procédé à l’audit des Marchés Publics et Demandes de Renseignements et 
de Prix (DRP) passés en 2008 par le Ministère de la Justice conformément aux termes 
de référence, et financés  sur ressources internes du budget de l’Etat. 

Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les conditions de passation et 
d’exécution de  ces marchés et DRP à la lumière  de nos vérifications. 

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 
Internationale des Comptables (International Federation of Accountants/ IFAC). 

Ces normes imposent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à avoir 
raisonnablement l’assurance que les marchés et DRP ont été passés de façon 
transparente et régulière. 

Un audit implique la vérification par sondage de pièces justificatives des montants 
relatifs aux marchés et Demandes de Renseignements et de Prix (DRP). 

Nos travaux ont comporté, entre autres, les diligences suivantes : 

� Des entretiens avec les Autorités du Ministère et les Responsables des Services ;  
� L’examen des textes portant  Organisation et  fonctionnement des structures de 

l’Autorité Contractante ; 
� L’analyse de l’organisation et des procédures ; 
� La revue des budgets et des plans de passation des marchés ; 
� L’examen des actes relatifs à la Commission des Marchés et à la Cellule de 

Passation des Marchés ; 
� La vérification des Marchés et des Demandes de Renseignements et de Prix. 
� Des inspections physiques. 

Nous avons relevé la liste et le montant des Marchés et procédé à la vérification de 
pièces justificatives y relatives. 

Au cours de la période sous revue, le montant total des Marchés  et DRP passés par 
l’Autorité Contractante (tous services confondus) s’élève respectivement  à 
594 066 271 Frs et  941 957 027 Frs. En application des Termes de Référence, la 
présente revue a porté sur les marchés et DRP passés par le Cabinet et les services 
centraux dont les montants s’élèvent respectivement à 253 802 898 Frs et 342 015 
207 Frs. 
  
Les procédures utilisées pour les marchés et DRP financés par le budget de l’État sont 
celles prévues par le Décret 2007-545 du 25 Avril 2007 portant Nouveau Code des 
Marchés Publics et ses Arrêtés d’application. 

Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour émettre une 
opinion. 

Au terme de nos travaux, nous avons relevé les réserves et limitations, objet des 
développements ci-après : 
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Réserves: 

� Absence de registre des marchés côté et paraphé ; 
 
� Inexistence du registre de présence des fournisseurs ; 

 
�  Non remise des procès verbaux d’ouverture des plis à tous les candidats ou à leurs 

représentants dans les cas d’Appels d’Offres (l’article 67 - 3 et 4 du code des 
marchés publics) ; 

 
� Non élaboration du rapport trimestriel  par la Cellule de Passation des Marchés 

(arrêté n°011586 du 28 décembre 2007 pris en application de l’article 35 du Code 
des Marchés Publics) ; 

 
� Non établissement du rapport annuel  par la Commission des Marchés ; 

 
� La Commission des Marchés et la Cellule de Passation des Marchés sont instituées 

tardivement (le 31/03/2008) contrairement aux dispositions de l’arrêté n°011588 
du 28/12/07 pris en application de l'article 36-1 du Code des marchés publics qui 
en fixe la période de mise en place avant le 05 Janvier de chaque année ; 

 
� Insuffisance dans le classement et l’archivage (Avis d’appel d’offres non joints); 

 
� Publications des Avis d’attribution provisoire et définitive non effectuées dans tous 

les marchés passés par la DAP ; 
 

� Le rapport d’analyse des offres  relatif à certains marchés n’a pas été soumis à la 
DCMP contrairement aux dispositions de l’arrêté N°011580 fixant les seuils de 
contrôle à priori des dossiers de passation de marchés publics. 

Exemples :  

1. Références du marché : F 0481/08 
Objet du marché :          Fournitures d’effets d’habillement et Accessoires 
Montant du marché :      52 855 000 Frs 
Références du titulaire : Etablissements Gora Athj Confection Sodida bâtiment          

47 Dakar ; NINEA : 00867372C1 
 

2. Références du marché : F 0483/08 
Objet du marché :          Fournitures de divers effets d’habillement 
Montant du marché :      88 150 000 Frs 
Références du titulaire : Nouvelle Confection  Dakaroise (NOCODA) Lot N° 40 – 
41  

B.P. 7128 Dakar – Sénégal    NINEA : 03082062G3  
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� Certaines cautions définitives servant de garantie de bonne exécution sont  
établies  après le Procès Verbal  de réception contrairement aux dispositions de 
l’article 113 du code des marchés publics. 

Exemples : 

1- Références du marché : F 0482/08 
Objet du marché :          Fournitures de divers effets de couchage  
Montant du marché :      35 000 000 Frs 
Références du titulaire : Nouvelle Confection Dakaroise (NOCODA) Lot N° 40 – 41  

                                       B.P. 7128 Dakar – Sénégal    NINEA : 03082062G3  
 

• Marché notifié le 27 Août 2008 ; 
• Caution définitive  pour un montant de 1 050 000 Frs délivrée le 02 Décembre 

2008 par ECOBANK ; 
• Bon de commande définitive d’effets de couchage pour un montant de 

35 000 000 Fr, établi le 09 Septembre 2008 référencé 002373/MJ.DAP/DMI ; 
• Bordereau de livraison N°000357 établi le 10 Novembre 2008 ; 
• Procès Verbal de réception N°0010/08  établi le 10 Novembre 2008. 

 
 

2- Références du marché : F 0481/08 
Objet du marché :          Fournitures d’effets d’habillement et Accessoires 
Montant du marché :      52 855 000 Frs 
Références du titulaire : Etablissements Gora Athj Confection Sodida bâtiment          

                                       47 Dakar ; NINEA : 00867372C1 
 

• N° Marché notifié le 27 Août 2008. 
• Caution définitive pour un montant de 1 585 650 Fr délivrée le  

12 Novembre 2008 par la CBAO. 
• Bon de commande d’habillements  militaires pour un montant de 52 855 000 

Fr, établi le 09 Septembre 2008 référencé 002373/MJ.DAP/DMI.  
• Procès Verbal de réception 0016/08  établi le 18/11/2008  

 
 
� Les lettres d’invitation adressées aux soumissionnaires ne sont pas versées dans 

certains dossiers soumis aux auditeurs. 
Exemples : 

Structure : Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale 
1- Références de la DRP :    MJ/ DESPS 

Objet de la DRP :            CONSOMMABLES INFORMATIQUES 
Montant de la DRP :        5 999 710 Frs 
Références du titulaire : MALICK TOURE 

 
2- Références de la DRP :    MJ/ DESPS 

Objet de la DRP :            FOURNITURE DE BUREAU 
Montant de la DRP :        7 976 800 Frs 
Références du titulaire : GEDIF 
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� Les offres des soumissionnaires concurrents  ne sont pas versées dans certains 
dossiers soumis aux auditeurs : 

Exemples : 
      Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 

1- Références du marché : DRP Services  du 14 Mai  2008.  
Objet du marché :          Transport de Matériel Informatique 
Montant du marché :     3 339 990 Frs. 
Références du titulaire : MTC – DISTRIBUTION  PA U3 Villa 234 DKR 

                                       Tel : 77 538 63 61 NINEA 30514982T1                            
                                        
      Structure : Direction des Affaires Criminelles et des Grâces (DACG) 

2- Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :           Fournitures de consommables informatiques 
Montant du marché :      4 978 420 Frs  
Références du titulaire : SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar  

                                                   NINEA : 213933262C2 
 
 
� Le PV d’ouverture des plis n’est pas versé dans certains dossiers soumis aux 

auditeurs. 
Exemple : 
Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 

1- Références du marché : DRP Fournitures  du 30 Octobre  2008.  
Objet du marché :          Achats des Boîtes d’archivages 
Montant du marché :      5 901 888 Frs 
Références du titulaire : ETS AMIDIS. CA  Cité d Impôts et Domaines N°9 

                                                 NINEA: 24764731R1 RC: SN DKR 2004 A 021 

� Absence de contrat dans certains  dossiers de DRP soumis aux auditeurs : 
Exemples : 

Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
1- Références du marché : DRP Services  du 14 Mai  2008.  

Objet du marché :          Transport de Matériel Informatique 
Montant du marché :     3 339 990 Frs. 
Références du titulaire : MTC – DISTRIBUTION  PA U3 Villa 234 DKR 

                                        Tel : 77 538 63 61 NINEA 30514982T1                            
      Structure : Direction des Services Judiciaires (DSJ) 

2- Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre  2008.  
Objet du marché :          Achat de divers articles de fournitures de bureau 
Montant du marché :      7 998 012 Frs. 
Références du titulaire : BUROTIC DIFFUSION  6, Rue Huart x Aristide le  

Dantec Tel : 33 889 06 06 ; NINEA 0033671 2G3 
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� La clause afférente aux délais d’exécution n’est pas prévue dans les dispositions 

contractuelles concernant certaines DRP (article 14 du code des Marchés Publics) ; 
Exemples :   

Structure : Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
1- Références de la DRP :    DRP de prestation /18 Avril 2008 

Objet de la DRP :            Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   
              des inspecteurs de l’A.P. 

Montant de la DRP :        5 994 400 Frs 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – 
                                        Tel : 77 652 24 19 – NINEA : 03747602 R 6 

 
Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
2- Références du marché : DRP Fournitures  du 14 Mai  2008.  

Objet du marché :          Entretien et Réparation Véhicule 
Montant du marché :     4 999 837 Frs 
Références du titulaire : S.I.E.D.I.S        65, Avenue El Hadji Malick Sy 

                                        Tel : 33 821 50 08 NINEA 2187674 2B2  
 

Structure : Direction des Services Judiciaires (DSJ) 
3- Références du marché : DRP Services du 10 Décembre 2007.  

Objet du marché :          Maintenance du Matériel Informatique 
Montant du marché :     10 250 000 Frs HTVA. 
Références du titulaire : BAOL SERVICES  27, Rue Grasland 

                                        NINEA : 29831392 B1    RC : SN DKR 2008 A 4905 
 
� Délai parfois très long  entre la date d’invitation et la  date limite de dépôts des 

offres (1 mois) : 
Exemples :  
Structure : Direction des Services Judiciaires (DSJ) 

1- Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre  2008.  
Objet du marché :          Achat de divers articles de fournitures de bureau 
Montant du marché :      7 998 012 Frs. 
Références du titulaire : BUROTIC DIFFUSION  6, Rue Huart x Aristide le Dantec 

                                         Tel : 33 889 06 06 NINEA 0033671 2G3  
• Les lettres d’invitation SJ, N°38/MJ/DSJ, N°39/MJ/DSJ, N°40/MJ/DSJ, 

N°41/MJ/DSJ sont datées du 26 Septembre 2008 
• La date limite de dépôt des offres est fixée au 27 Octobre 2008 

 
2- Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre 2008.  

Objet du marché :          Nettoiement de l’IGAJ 
Montant du marché :      14 986 000 Frs. 
Références du titulaire : BUROTIC DIFFUSION  6, Rue Huart x Aristide le  

Dantec, Tel : 33 889 06 06 NINEA 0033671 2G3  
• Les lettres d’invitation N°52/MJ/DAGE, N°53/MJ/DAGE, N°54/MJ/DAGE, 

N°55/MJ/DAGE, N°56/MJ/DAGE sont datées du 26 Septembre 2008 
• La date limite de dépôt des offres est fixée le 27 Octobre 2008 
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� Délai anormalement long entre l’ouverture des offres et la signature des 
contrats (10 mois) ; 

 
Exemples :  
Structure : Direction des Services Judiciaires (DSJ) 

1- Références du marché : DRP Services du 10 Décembre 2007.  
Objet du marché :          Maintenance du Matériel de Froid 
Montant du marché :     6 858 500 Frs HTVA. 
Références du titulaire : THIARGANE ENTREPRISE SUARL  91, Rue Carnot  

                                        Tél : 588 79 47   NINEA : 230878912 
• Le PV d’ouverture de plis N°07 est établi le 31 Décembre 2007. 
• Le contrat est daté du 18 Novembre 2008 
• Un PV de Réception Technique Définitive N°46 daté du 11 Décembre 2008 

 
2- Références du marché : DRP Services du 10 Décembre 2007.  

Objet du marché :          Maintenance du Matériel Informatique 
Montant du marché :     10 250 000 Frs HTVA. 
Références du titulaire : BAOL SERVICES  27, Rue Grasland 

                                       NINEA: 29831392 B1    RC : SN DKR 2008 A 4905 
• Le PV d’ouverture de plis est établi N°06 le 31 Décembre 2007. 
• Le contrat est daté du 18 Novembre 2008 
• Un PV de Réception Technique Définitive N°45 daté du 11 Décembre 2008 

 
 

� Absence du PV de réception dans certains dossiers ou de tout document 
attestant l’exécution de la DRP  

Exemples : 
Structure : Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
1- Références de la DRP :    DRP de prestation /18 Avril 2008 

Objet de la DRP :            Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   
    des inspecteurs de l’AP 

Montant de la DRP :        5 994 400 Frs 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – Tel :     

77 652 24 19 – NINEA : 03747602 R 6 
Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 

2- Références du marché : DRP Fournitures  du 14 Mai  2008.  
Objet du marché :          Entretien et Réparation Véhicule 
Montant du marché :     4 999 837 Frs. 
Références du titulaire : S.I.E.D.I.S        65, Avenue El Hadji Malick Sy 

                                          Tel : 33 821 50 08 NINEA 2187674 2B2 RC : 2002 B 2020 
 

� Des Contrats, PV de réception non datés : 
Exemples : 
Structure : Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 

1- Références de la DRP :    DRP de prestation /18 Avril 2008 
Objet de la DRP :            Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   

    des inspecteurs de l’AP 
Montant de la DRP :        5 994 400 Frs 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – Tel :  

77 652 24 19 – NINEA : 03747602 R 6 
• Le contrat n’est pas daté 
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Structure : Direction des Affaires Criminelles et des Grâces  DACG 

2- Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de consommables informatiques 
Montant du marché :      4 978 420 Frs  
Références du titulaire : SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar  

                                       NINEA : 213933262C2 
• Procès Verbal de réception N° 02 pas daté, ni signé 

 
 

� Nous constatons une incohérence sur les procédures de passation de certaines 
DRP relativement aux différentes étapes (dates) : 

Exemples : 
Structure : Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 

1- Références de la DRP :    DRP de prestation /18 Avril 2008 
Objet de la DRP :           Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   

         des inspecteurs de l’AP 
Montant de la DRP :        5 994 400 Frs 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – Tel :  

77 652 24 19 – NINEA : 03747602 R 6 
• La date limite de dépôt des offres est fixée au 16 Juillet 2008 à 10 heures 

alors que l’ouverture des plis est fixée  au 3 Juillet 2008 sur la lettre 
d’invitation. 

 
2- Références de la DRP :    DRP de prestation / 14 Mars 2008 

Objet de la DRP :     Repas à l’occasion de la cérémonie    
    de la fête de l’indépendance 

Montant de la DRP :        8 998 000 Frs 
Références du titulaire : GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet, HLM 1 292/RS 

     NINEA : 04500812.J6 

• La DRP a fait l’objet d’un contrat entre GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet et la 
DAP daté du 2 Juin 2008 pour les fêtes de l’indépendance prévue les 2, 3, 4 
avril 2008. Il découle de ce qui précède qu’il s’agit d’une régularisation. 

 
� Nous constatons le même numéro de NINEA sur les factures pro forma de 

fournisseurs dans une même DRP de la  Direction de l’Administration 
Pénitentiaire : 
  
Références de la DRP : DRP de prestation 
Objet de la DRP :       Séminaire de prise en charge des besoins du système 

carcéral 
Montant de la DRP :   9 204 000 Frs  
Références du titulaire : Groupe AGIF Informatique, 33 Avenue Blaise Diagne ; 
                                     Tel : 33 842 91 12 – 33 864 73 14 – NINEA : 02536172B1
  
• Général Equipement Trading Services : Rue 5 X A Point E Dakar  NINEA : 

026536172B1 
• Atlantic Business et Services : 1, Place de l’indépendance, Immeuble SDIH  
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NINEA 026536172B1 
• Groupe AGIF Informatique : 13 avenue Blaise Diagne NINEA : 02536172B1 

 

� Nous notons la présence d’un même gérant (constaté dans les contrats signés) 
soumissionnant par l’intermédiaire de 2 sociétés différentes dans la même DRP 
passée par la Direction des Affaires Criminelles et des Grâces. Notre remarque 
pose le problème de la transparence, de l’aspect concurrentiel des prix et 
d’économie. 

Il s’agit des sociétés TOP 2 : Lots 8 Ouest Foire – Dakar NINEA : 24594532B1 et 
SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar   NINEA : 213933262C2 

Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de consommables informatiques 
Montant du marché :     4 978 420 Frs  
Références du titulaire : SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar  
                                          NINEA : 213933262C2 
5 Offres reçues : 

1- - MOUNA SUARL : 5 029 750 Frs 
2- TOP 2 : 5 078 130 Frs  
3- GIE JOOKO : 5 123 560 Frs 
4- SOTRADIS : 5 767 250 Frs 
5- SENECOP : 4 978 420 Frs 

 
Après l’examen des offres la commission a retenu SENECOP  moins disant pour un 
montant de 4 978 420 Fr. 

Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de bureau 
Montant du marché :     3 790 750 Frs  
Références du titulaire : TOP2 ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar  
                                          NINEA : 24594532B1 
5 Offres reçues : 

1- MOUNA SUARL : 3 862 730 Frs 
2- TOP 2 : 3 790 750 Frs  
3- GIE JOOKO : 3 956 334 Frs 
4- SOTRADIS : 3 883 174 Frs 
5- SENECOP : 3 918 131 Frs 

Après l’examen des offres la commission a retenu TOP 2  moins disant pour un 
montant de 3 790 750 Frs. 
 

� Le COF est membre de la Commission Interne des marchés (Direction de 
l’Education surveillée et de la Protection sociale(DESPS)) 
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Limitations: 

� Inexistence de comptables des matières au niveau de la DAGE ; 
 

� Insuffisance dans le classement et l’archivage des dossiers ; 
 

� Non tenue d’un livre journal, d’un grand livre des comptes, de fiches de stocks 
par les comptables des matières au niveau de l a DAGE, nonobstant l’existence 
de logiciel de comptabilité des matières ; 
 

� Les arrêtés ou notes de service instituant les commissions de réception des 
fournitures et travaux n’ont pas été versés dans les dossiers  (Instruction 
Générale N°004 du 8 Mars 1988 Abrogeant et remplaçant les instructions 
N°90/DGF/DMTA du 27 Août 1982 et 6680 du 21 Novembre 1985 relatives à la 
comptabilité des matières). 

 

Sous réserve des points évoqués ci dessus, notre opinion est que,  les Marchés et DRP 
ont été passés et  exécutés  conformément aux dispositions du Code des Marchés.  

Mamina CAMARA 
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0-2 Opinion sur la Commission des Marchés et la Cellule de Passation. 
 
L’Autorité Contractante a institué, par l’arrêté N 02730/MJ du 31/03/2008 une 
Commission des Marchés et une Cellule de Passation des Marchés. Cet arrêté a été 
modifié par l’arrêté N° 06962/MJ du 7/08/2008 relativement à la composition des 
membres de la commission des marchés. 

La commission des marchés comprend comme membres  titulaires :  
 

• Le Chef de Cabinet du Ministre de d’Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, Président de Commission ; 

• Le Directeur de l’Administration et de l’Equipement, membre ; 
• Le Chef de la Division des Finances et du Matériel de la DAGE, membre ; 
• Le Responsable du Service Maitre d’œuvre, membre. 

  
Ils  appartiennent  conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté 11586 du 
28 Décembre 2008certains à la hiérarchie A et d’autres  à la hiérarchie B. 
 
La Cellule de Passation des Marchés comprend des membres appartenant à la 
hiérarchie A ou à la hiérarchie B ou à des catégories similaires pour les non 
fonctionnaires et est composée ainsi qu’il suit : 
 

• Un représentant du Secrétaire Général, Responsable ;  
• Un représentant de la Direction de l’Administration Générale et de 

l’Equipement, Rapporteur ; 
• Un représentant de la Direction de l’Administration Pénitentiaire ; 
• Un représentant de Direction de l’Education Surveillée et de la protection 

Sociale ; 
• Un représentant du Centre de Formation Judiciaire ; 
• Le Chef du Bureau du Palais de Justice de Dakar. 

 
Les Procès verbaux d’ouverture et d’évaluation des offres  prouvent à l’évidence que 
la commission des marchés s’est  adjoint  des compétences avérées sur le plan 
technique et la procédure de passation des marchés ; ses membres ont acquis 
individuellement une expérience certaine découlant de la pratique et de la formation. 

Tous les membres de la Commission des Marchés et de la cellule de passation des 
Marchés ont signé la charte de transparence et d’éthique en matière de marchés 
publics et la copie de la déclaration a été transmise à la Direction Centrale des 
Marchés Publics. 

Il convient de noter cependant que le Chef de Cabinet, dont les fonctions premières 
sont étroitement liées à celles de son Ministre, n’aurait pas dû être membre de la 
Commission des Marchés, encore moins d’en être le président, même si par ailleurs 
certaines nominations ont pour soubassement outre la compétence, la confiance. 

L’esprit du Nouveau Code des Marchés est de responsabiliser les membres  de la 
Cellule de Passation des Marchés et de la Commission des Marchés qui, après une 
formation, tireront leur expérience de la pratique sur une assez longue période. 
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S’agissant des DRP, sur habilitation  de l’Autorité Contractante, toutes les structures 
administratives relevant du Ministère de la Justice ont institué des Commissions 
internes des Marchés par des notes de service. 

Il ressort de nos investigations que la Cellule de Passation des Marchés n’a pas établi 
de rapport trimestriel depuis sa création, il en est de même de la Commission des 
Marchés de l’Autorité Contractante s’agissant du rapport annuel. 
 
Il faut  déplorer la création tardive  le 31/03/2008, comme cela a déjà été indiqué 
dans le corps du rapport, aussi bien de la Cellule de Passation des Marchés que de la 
Commission des Marchés ainsi que  le manque de centralisation de toutes les données. 
 
 

Sous réserve des points évoqués ci dessus, la Commission des marchés et la Cellule de 
passation des marchés ont été mises en place et ont fonctionné conformément aux 
dispositions du Code des Marchés  en jouant leur rôle   

Mamina CAMARA 
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0-3 – Fiche Analytique 
 

Constats Recommandations 

MARCHES AO/DRP 

� Absence de registre des marchés côté et 
paraphé ; 
 

� Inexistence du registre de présence des 
fournisseurs ; 
 

�  Non remise des procès verbaux d’ouverture 
des plis à tous les candidats (l’article 67 - 3 
et 4 du code des marchés publics) présents 
ou représentés ; 
 
 
 

� Non élaboration du rapport trimestriel  par 
la Cellule de Passation des Marchés (arrêté 
n°011586 du 28 décembre 2007 pris en 
application de l’article 35 du Code des 
Marchés Publics) ; 
Non établissement du rapport annuel  par la 
Commission des Marchés ; 
 

� La Commission des Marchés et la Cellule de 
Passation des Marchés sont instituées 
tardivement (le 31/03/2008) contrairement 
aux dispositions de l’arrêté n°011588 du 
28/12/07 pris en application de l'article 36-1 
du Code des marchés publics qui en 
détermine la période d’établissement avant 
le 05 Janvier de chaque année ; 
 
 

� Insuffisance dans le classement et 
l’archivage (Avis d’appel d’offres non joints); 
 

� Publications des Avis d’attribution provisoire 
et/ou  définitive non effectuées dans tous les 
marchés passés par la DAP ; 
 

� Le rapport d’analyse des offres à relatif à 
certains marchés n’a pas été soumis à la 
DCMP contrairement aux dispositions de 
l’arrêté N°011580 fixant les seuils de 
contrôle à priori des dossiers de passation de 
marchés publics. 

 
 

� Mettre en place un registre des 
marchés,  voire des DRP ; 
 

� Ouvrir un registre de présence des 
fournisseurs  lors des appels d’offres; 
 

� Remettre systématiquement  les procès 
verbaux d’ouverture des plis à tous les 
candidats présents ou représentés 
(article 67 alinéa 3 & 4) ; 
 
 

� L’Autorité Contractante devra inviter la 
Cellule de Passation des Marchés et la 
Commission des Marchés à remplir 
scrupuleusement leur obligation 
d’établir respectivement les  rapports 
trimestriels ou le rapport annuel ; 

 

� L’Autorité Contractante devra instituer 
dès le début du mois de Janvier de 
chaque année et la Commission des 
marchés et la Cellule de Passation des 
Marchés ; 
 

 

 

� Se conformer au processus d’archivage 
recommandé par l’ARMP ; 
 

� Publier obligatoirement et 
systématiquement les attributions 
provisoires et/ou définitives ; 
 

� Soumettre  à la DCMP suivant les seuils 
fixés par l’arrêté N°011580 du 28 
Décembre 2007 les rapports 
d’ouverture et d’analyse des offres ; 
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� Des cautions définitives servant de garantie 

de bonne exécution ont été établies  après 
le Procès Verbal  de réception. 

 

� Les lettres d’invitation adressées aux 
soumissionnaires ne sont pas versées dans 
certains dossiers de DRP soumis aux 
auditeurs ; 

 
 

� Les offres des soumissionnaires ne sont pas 
versées dans certains dossiers de DRP 
soumis aux auditeurs ;                               

� Le PV d’ouverture des plis n’est pas versé 
dans certains dossiers de DRP soumis aux 
auditeurs ; 

� Absence de contrat dans certains  dossiers 
de DRP soumis aux auditeurs. 

� Les arrêtés ou notes de service instituant les 
commissions de réception des fournitures et 
travaux n’ont pas été versés dans certains 
dossiers  (Instruction Générale N°004 du 8 
Mars 1988 Abrogeant et remplaçant les 
instructions N°90/DGF/DMTA du 27 Aout 
1982 et 6680 du 21 Novembre 1985 
relatives à la comptabilité des matières)  

 
 

� La clause afférente aux délais d’exécution 
n’est pas prévue dans les dispositions 
contractuelles concernant certaines DRP 
(article 14 du code des Marchés Publics) ; 

 
 

 
 

 
� Délai anormalement long entre la date 

d’invitation et la  date limite d’ouverture 
des offres 

 
� Délai anormalement long entre l’ouverture 

des offres et la signature des contrats ; 
 
 
 
 
 
 

 

� Appliquer et faire appliquer rigoureusement 
les dispositions  de l’article 113 du Code 
des Marchés Publics ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Mieux organiser l’archivage des DRP 

passées 
 

 

 

 

 

 

 

 

� Le délai d’exécution est une obligation 
du Nouveau Code des Marchés. Fixer les 
délais d’exécution contractuels dans 
toutes les DRP dont les montants sont 
égaux ou supérieurs aux seuils fixés par 
la réglementation 
 
 
 

� Fixer  des délais raisonnables aux 
soumissionnaires ou entreprises 

 

� Réduire autant que faire se peut les 
délais séparant les différentes étapes 
dans la procédure de passation 
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� Absence du PV de réception dans certains 

dossiers ou de tout document attestant 
l’exécution de la DRP dans certains 
dossiers ;  

 
 
� Nous constatons une incohérence sur les 

procédures de passation de certaines DRP 
relativement aux différentes étapes (dates) 
 
 
 
 

� Nous constatons le même numéro de NINEA 
sur les offres de soumissionnaires  dans une 
même DRP de la  Direction de 
l’Administration Pénitentiaire. 
 

� Nous notons la présence d’un même gérant 
(constatée dans les contrats signés) 
soumissionnant par l’intermédiaire de 2 
sociétés différentes dans la même DRP 
passée par la Direction des Affaires 
Criminelles et des Grâces. 
Il s’agit des sociétés TOP 2 : Lots 8 Ouest 
Foire – Dakar NINEA : 24594532B1 et 
SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar   
NINEA : 213933262C2 

 
� Inexistence d’un comptable des matières au 

niveau de la DAGE; 
 
 

� Insuffisance dans le classement et 
l’archivage ; 
 

� Non tenue d’un livre journal, d’un grand 
livre des comptes, de fiches de stocks par les 
comptables des matières au niveau de la 
DAGE, nonobstant l’existence de logiciel de 
comptabilité des matières. 
 
 
� Le COF est membre de la Commission 

Interne des marchés 
 

 

� La datation et le numérotage des pièces 
administratives sont obligatoires. 
Mieux organiser le service du courrier 
 

� Respecter les différentes étapes dans la 
procédure de passation (Ouverture – 
Analyse des offres – Attribution – 
Etablissement de facture ou bon de 
commande - Approbation) 
 

� Elargir la base de données des 
fournisseurs dans un souci de 
transparence, de concurrence et 
d’économie 
 

� Inviter des fournisseurs différents 

 

 

 

 

 

� Nommer un comptable des matières à la 
DAGE 
 

� Adopter les procédés d’archivage 
définis par l’ARMP 
 
 

� Tenir systématiquement la comptabilité 
des matières conformément au Décret 
434-2007 du 23 Mars 2007 et de 
l’Instruction générale N°004 du 08 Mars 
1986. 
 

� Le COF ne doit pas être membre de la 
Commission Interne des marchés 
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I – PRESENTATION DU MINISTERE DE LA JUSTICE   
 
1-1 Organisation du Ministère 

Le ministère de la Justice est présentement organisé par le décret N°2007-554 du 30  
Avril 2007. 

Le Ministère  de la Justice comprend, outre le Secrétaire Général, le cabinet du 
Ministre et les services rattachés, les Directions opérationnelles suivantes  : 

� La Direction des Affaires Civiles et du Sceau ;  
� La Direction des Affaires Criminelles et des Grâces ;   
� La Direction des Services Judiciaires ;  
� La Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale ; 
� La Direction de l’Administration Pénitentiaire ; 
� La Direction des Constructions et Equipements des Palais de Justice et autres 

édifices ; 
� La Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement. 

Les services rattachés au Cabinet sont :  

� L’Inspection Générale de l’Administration de la Justice ; 
� Le Centre de Formation Judiciaire ;  
� Le Service de Communication ; 
� Le Comité de Coordination et d’Evaluation du Programme sectoriel Justice ; 
� La Cellule d’Exécution Administrative et Financière du Programme sectoriel 

Justice. 

 Notre mission ne portera que sur la revue des marchés et DRP passés par les services 
centraux du Ministère selon les termes de référence de la mission, à savoir : 

� La Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement ; 
� La Direction des Affaires Civiles et du Sceau ;  
� La Direction des Affaires Criminelles et des Grâces ;   
� La Direction des Services Judiciaires ;  
� La Direction de l’Education surveillée et de la protection sociale ; 
� La Direction de l’Administration Pénitentiaire ; 
� La Direction des Constructions et Equipements des Palais de Justice et autres 

édifices. 
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���� La Direction de l’Administration Générale et de L’Equipement (DAGE) 

    
Elle est Chargée : 
 
� De la préparation du projet de budget du ministère de la Justice, notamment 

de la coordination et de la centralisation des propositions de demandes de 
crédits émanant des différents services et de leur présentation au Ministère 
chargé de l’Economie et des Finances ; 

� De l’exécution des budgets et programmes du Ministère ; 
� De la gestion des matériels, mobiliers et immeubles des services centraux ainsi 

que du parc automobile ; 
� De la coordination de la politique d’informatisation du Ministère de la Justice, 

des juridictions et des services relevant du Ministère de la Justice ;   
� De la gestion du personnel non judiciaire, du traitement des statistiques et de 

l’animation des politiques de planification du Ministère ; 
 

���� La Direction des Affaires Civiles et du Sceau (DACS) 

Elle est chargée : 

� De l’étude et de la préparation des projets de lois et décrets à caractère civil, 
commercial, social et administratif ; 

� De la conservation et de l’apposition des sceaux de l’Etat ; 
� De l’animation et du contrôle de l’action du ministre public en matière civile 

commerciale et sociale ; 
� De l’introduction des pourvois en cassation; 
� Du suivi du secrétariat exécutif de la Commission Nationale OHADA ; 
� De l’exercice des attributions dévolues à la Chancellerie en matière de 

nationalité ; 
� De la réglementation et du contrôle des professions judicaires et de la 

sauvegarde des successions en déshérence et des biens vacants ; 
� De la préparation des conventions internationales portant sur des matières 

relevant de sa compétence, notamment en matière d’adoption internationale et 
de veiller a leur application ; 

� Du contrôle du service de l’état civil et de l’instruction des dossiers de 
naturalisation ; 

� De l’exécution des commissions rogatoires en matière civile ; 
� Du suivi du bon fonctionnement de l’aide juridictionnelle ; 
� De la signification et de la notification des actes civils en provenance ou à 

destination de l’étranger. 
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� La Direction des Affaires Criminelles et des Grâces (DACG) 

Elle est chargée : 

� De l’élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires à caractère 
pénal ; 

� De la conduite des études de droit pénal et de procédure pénale et de la 
participation à tous travaux dans ces domaines ; 

� De l’animation, du contrôle de l’exercice de l’action publique et du suivi d’une 
manière générale des attributions du ministère de la Justice en la matière ; 

� De l’instruction des recours en grâce et de la préparation des lois d’amnistie ; 
� De l’étude des recours en révision et réhabilitation ; 
� De l’instruction des demandes de libération conditionnelle  en relation avec la 

direction de l’administration pénitentiaire ; 
� De la surveillance de l’exécution des condamnations et du suivi du bon 

fonctionnement du casier judiciaire national ; 
� Du contrôle et de la liquidation des frais de justice en matière criminelle, 

correctionnelle et de simple police ; 
� Du suivi des questions relatives aux tribunaux militaires ; 
� De l’application des mesures d’entraide répressive internationale. 

 

� La Direction des Services Judiciaires (DSJ) 

Elle est chargée : 

� De l’élaboration en liaison avec les autres directions, des textes concernant 
l’organisation le fonctionnement, la composition et les effectifs des 
juridictions ; 

� De la préparation de toute réforme de nature à améliorer le fonctionnement 
des juridictions ; 

� De la préparation et de l’application des statuts particuliers, du recrutement 
des magistrats et des fonctionnaires des services judiciaires et des services 
centraux ; 

� De la préparation des mesures individuelles relatives à la nomination, à 
l’attribution ou au retrait de fonctions, au déroulement de carrière, à la 
position statutaire et à la cessation définitive de fonctions des magistrats, des 
greffiers en chef, des greffiers et autres personnels relevant de sa 
compétence ; 

� De la préparation des tableaux d’avancement et des listes d’aptitude, en 
déterminant la situation des magistrats, des greffiers en chef, des greffiers et 
autres personnels relevant de sa compétence  au regard de la réglementation; 

� De la gestion du personnel de l’assistance technique, en liaison avec la 
direction de l’Assistance technique ; 

� De l’étude  et de l’instruction des recours gracieux des affaires relevant de sa 
compétence ; 

� De la liaison avec le Conseil supérieur de la Magistrature ; 
� De l’établissement des propositions de décoration et des distinctions 

honorifiques. 
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� La Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale (DESPS) 

Elle est chargée de l’ensemble des questions intéressant la protection, la rééducation 
et la réinsertion des enfants et jeunes âgés de 0 à 21 ans, en danger ou en conflit avec 
la loi. 

A ce titre,  elle : 

� Etudie et concourt à l’élaboration des projets de texte dans les domaines de la 
prévention et du traitement de la délinquance juvénile et de la protection 
sociale ; 

� Participe aux activités concernant la protection de la jeunesse ; 
� Mène une action de prévention et de réadaptation sociale et familiale envers 

les enfants, les jeunes, les familles et leur environnement ; 
� Contrôle l’action des établissements privés qui agissent dans le domaine 

relevant de sa compétence. 

 

� La Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 

Elle est chargée : 

� De l’exécution des décisions judicaires prononçant une peine privative de 
liberté et des mesures relatives à la détention provisoire ; 

� De l’insertion et de la réinsertion sociale des détenus ; 

A ce titre : 

� Elle concourt à l’élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires 
relevant de sa compétence ; 

� Elle élabore la réglementation et assure la gestion des établissements 
pénitentiaires ; 

� Elle assure le contrôle général des services extérieurs.  
 
 
 

� La Direction des constructions et Equipement des Palais de Justice et autres 
édifices (DCEPJ) 

Elle est chargée sur l’ensemble du territoire de l’infrastructure et du patrimoine bâti 
du Ministère de la Justice : 

� De la maitrise d’ouvrage de construction, de la voirie et des travaux divers 
� De l’aménagement de l’espace vert ; 
� De la maintenance et de la réhabilitation de l’infrastructure (grosses 

réparations, menues réparations, entretien local) 
� Des études architecturales et techniques 
� De la réalisation de tout équipement technique (système vidéo- surveillance, 

sécurité incendie, climatisation et autres accessoires). 

Cette direction n’a pas été fonctionnelle en 2008. 
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I-2 Budget 2008 du Ministère de la Justice 

A - Analyse du budget 

La loi de finances de 2008 a arrêté pour le Ministère de la Justice  au titre du Budget 
Général, les crédits récapitulés en masse de la façon suivante et sur lesquels ont porté 
nos investigations,  à la somme de 26 383 709 340. 
 
Les Dépenses de personnel :                                            13 998 052 340  
Les dépenses de fonctionnement :                                             5 499 957 000  
Les dépenses de transfert :                                                          885 700 000   
Les dépenses en capital :                                                        2 500 000 000   
 
Financement intérieur :                                                          2 500 000 000  
  
Les transferts en capital :                                                        3 500 000 000  
 
TOTAL BUDGET GENERAL :                                                                 26 383 709 340  
 
 
Le montant cumulé des  engagements du Ministère de la Justice  pour la gestion 2008, 
outre les dépenses de personnel, s’élève à 6 276 159 370 Frs. C’est le lieu de rappeler 
ici que  l’audit ne porte que sur les Marchés et DRP passés par les services centraux du 
Ministère.  
 
 
B - Situation d’exécution budgétaire concernant les services centraux pour la gestion 
2008 (Source SIGFIP) 
 
 

Services 
Centraux 

Crédits 2008 Exécution 
Loi des 
Finances 
Initiale 

Actes 
Modifs. 

Autorisation 
d'engagement 

Montant 
engagé 

Montant 
liquidé Taux 

DAGE 643 628 000 22 800 000 666 428 000 505 003 213 491 563 221 73,76% 

DACS 20 000 000 - 20 000 000 19 911 617 16 911 617 84,56% 

DACG 17 500 000 - 17 500 000 17 455 741 17 455 741 99,75% 

DSJ 168 150 000 - 168 150 000 167 200 918 166 110 598 98,79% 

DCEPJ 132 892 000 
-  38 537 

000 94 355 000 57 802 387 57 802 387 61,26% 

DAP 446 940 000 - 446 940 000 437 194 125 436 814 795 97,73% 

DESPS 111 790 000 - 111 790 000 111 019 883 111 012 509 99,30% 

Total 
1 540 900 

000 
- 15 737 

000 
1 525 163 

000 
1 315 587 

884 
1 297 670 

868 85,08% 
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II – LES MARCHES  
 
Le Ministère de la Justice est  régi dans ses procédures de passation de marchés par 
les dispositions du décret 2007-545 du 25 Avril 2007.  

Nous avons relevé à titre indicatif la liste et le montant total des Marchés et DRP 
passés par l’ensemble des structures dépendant du Ministère de la justice  et se 
résumant ainsi : 

� 20 Marchés pour montant total de 594 066 271 Frs 
� 248 DRP pour un montant total de 941 957 027 Frs. 

 
La présente mission d’audit ne concerne que les services centraux du Ministère de la 
Justice qui ont conclu 8 marchés  pour un montant total de 253 802 898 Frs  et 87 DRP 
pour un montant global de 342 015 207 Frs,  et ce, en application des dispositions des 
termes de référence. 
 
 II-1 Commission des Marchés 
 
L’Autorité Contractante a institué, par l’arrêté N 02730/MJ du 31/03/2008 une 
Commission des Marchés. Cet arrêté a été modifié par l’arrêté N° 06962/MJ du 
7/08/2008 relativement à la composition des membres de ladite commission. 

La Commission des Marchés comprend comme membres  titulaires :  
 

• Le Chef de Cabinet du Ministre de d’Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, Président de Commission 

• Le Directeur de l’Administration et de l’Equipement, membre 
• Le Chef de la Division des Finances et du Matériel de la DAGE, membre 
• Le Responsable du Service Maître d’œuvre, membre 

  
Ils  appartiennent  conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté 11586 du 
28 Décembre 2008 certains à la hiérarchie A et d’autres  à la hiérarchie B. 

Tous les membres de la Commission des Marchés ont signé la charte de transparence 
et d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa déclaration a été 
communiquée à la Direction Centrale des Marchés Publics. 

II-2 Cellule de Passation des Marchés 

 
La Cellule de Passation des Marchés est instituée par l’arrêté N°2729/MJ du 
31/03/2008. 

Elle comprend des membres appartenant à la hiérarchie A ou à la hiérarchie B ou a des 
catégories similaires pour les non fonctionnaires et est composée ainsi qu’il suit : 
 

• Un représentant du Secrétaire Général, Responsable ;  
• Un représentant de la Direction de l’Administration Générale et de 

l’Equipement, Rapporteur ; 
• Un représentant de la Direction de l’Administration Pénitentiaire ; 
• Un représentant de Direction de l’Education Surveillée et de la protection 

Sociale ; 
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• Un représentant du Centre de Formation Judiciaire ; 
• Le Chef du Bureau du Palais de Justice de Dakar. 

Tous les membres de la Cellule de Passation des Marchés ont signé la charte de 
transparence et d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa déclaration 
a été  communiquée à la Direction Centrale des Marchés Publiques. 

S’agissant des DRP, sur habilitation  de l’Autorité Contractante, toutes les structures 
administratives relevant du Ministère de la justice ont institué des Commissions 
internes des Marchés. 

 
II-3 Plan de passation des marchés  
 
Pour le compte de l’Autorité contractante, les services du Ministère de la Justice ont 
élaboré comme l’y  invite le décret 2007-545 portant Code des Marchés Publics, un 
plan de passation des marchés 2008 qui est cependant transmis  tardivement à la 
Direction Centrale des Marchés Publics (le 12 Mars 2008). 

L’avis général de passation des marchés a fait l’objet de publication le 12 Mars 2008. 

Le plan de passation des marchés fait ressortir 30 marchés à passer  en Appel d’offres 
Ouvert et 1 marché par entente directe et c’est tout à l’honneur de l’Autorité 
Contractante d’y avoir inclus la plupart des DRP. 

Réfé
renc
e 

Réalisations 
envisagées 

Source 
de 

Finance
ment 

Type 
de 

marché 

Mode 
de 

Passati
on 

Date 
prévue de 
lancement 

de la 
procédure 

de 
sélection 

Date 
prévue 

d’attribut
ion du 
contrat 

Date 
prévue de 
démarrage 

des 
prestations 

Date 
prévue 

d’achèvem
ent des 

prestations 

Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
1 Fournitures 

de bureau 
Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

2 Consommable
s 

informatiques 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

3 Autres 
entretiens et 
maintenance 

Budget 
général 
de l’Etat 

Prestat
ion 

AO 05/01/200
8 

05/02/20
08 

05/02/200
8 

30/10/200
8 

4 Mobilier et 
Matériel de 
bureau 

B.C.I Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

28/04/200
8 

5 Matériel de 
transport 

B.C.I Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

28/04/200
8 

6 Carburant Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 
 
 
 
 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/10/200
8 
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Tribunal Régional Hors Classe de Dakar 
1 Fournitures 

de bureau 
Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

 
 
 

Tribunal Départemental Hors Classe de Dakar 
1 Fournitures 

de bureau 
Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

Tribunal du Travail Hors Classe de Dakar 
1 Fournitures 

de bureau 
Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

Cour d’Appel de Dakar 
1 Fournitures 

de bureau 
Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

Bureau de Gestion du Palais de Justice de Dakar 
1 Autres 

entretien et 
maintenance 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

Bureau de Gestion du Tribunal Départemental de Pikine 
1 Autres 

entretien et 
maintenance 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

Centre National de Formation Judiciaire (CNFJ) 
1 Fournitures 

de bureau 
Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/12/200
8 

2 Autres 
Fournitures 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

 
3 

Conférences, 
Congrès, 
Séminaires 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/12/200
8 

 
4 

Autres achats 
biens et 
services 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 15/01/200
8 

15/02/20
08 

28/02/200
8 

30/06/200
8 

Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale (DESPS) 
1 Réhabilitation 

logement 
directeur du 

Centre 
Polyvalent de 
Thiaroye 

B.C.I Travau
x 

DRP 15/02/200
8 

07/03/20
08 

15/03/200
8 

 

2 Construction 
du Centre 

Polyvalent de 
Liberté 6 

BCI Travau
x 

AO 15/02/200
8 

15/03/20
08 

15/04/200
8 
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3 Mobilier 

bureau 
B.C.I Fournit

ure 
AO 15/02/200

8 
15/02/20

08 
15/04/200

8 
 

4 Mobilier 
Scolaire 

B.C.I Fournit
ure 

     

5 Equipement 
des sections 
techniques de 
formation 

B.C.I Fournit
ure 

AO 30/03/200
8 

20/04/20
08 

15/05/200
8 

 

6 Equipement 
électro 
ménager 

B.C.I Fournit
ure 

DRP 30/03/200
8 

30/04/20
08 

15/05/200
8 

 

7 Matériel et 
Mobilier de 
cuisine 

B.C .I Fournit
ure 

DRP 15/03/200
8 

15/04/20
08 

15/05/200
8 

 

8 Acquisition 
d’un groupe 
électrogène 

B.C.I Fournit
ure 

DRP 15/04/200
8 

15/05/20
08 

30/05/200
8 

 

9 Matériel de 
bureau et 

administratif 

B.C.I Fournit
ure 

DRP 15/04/200
8 

15/05/20
08 

30/05/200
8 

 

10 Mobilier de 
dortoir 

B.C.I Fournit
ure 

DRP 15/04/200
8 

15/05/20
08 

30/05/200
8 

 

11 Matière 
d’œuvre des 
sections 

techniques de 
formation 

B.C.I Fournit
ure 

DRP 15/04/200
8 

15/05/20
08 

30/05/200
8 

 

Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
1 Imprimés et 

fournitures de 
bureau 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AOO 15/02/200
8 

09/04/20
08 

30/05/200
8 

 

2 Effet 
d’habillement 

attributs 
militaires, 
matériels de 
couchage 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AOO 28/02/200
8 

17/04/20
08 

12/06/200
8 

 

3 Achats de 
produits 

pharmaceutiq
ues auprès de 

la P.N.A. 

Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

Entent
e 

Directe 

05/03/200
8 

22/04/20
08 

19/06/200
8 

 

4 Carburant Budget 
général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AO 04/03/200
8 

25/04/20
08 

30/05/200
8 

 

5 Mobilier et 
matériel de 
bureau 

BCI Fournit
ure 

AO 12/03/200
8 

25/05/20
08 

22/07/200
8 

 

6 Véhicules de 
transport 
détenus 

B.C.I Fournit
ure 

AOO 01/04/200
8 

10/06/20
08 

15/09/200
8 
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7 Equipement 

de Sécurité : 
Système de 

vidéo 
surveillance, 

porte à 
fermeture 

automatique, 
portique 

détecteur de 
métaux, 
réseau de 
concertina 

B.C.I Fournit
ure et 
pose 
d’équi
pemen
ts de 
Sécurit

é 

AOO 25/04/200
8 

16/06/20
08 

12/08/200
8 

 

8 Réhabilitation 
des 

établissement
s, 

Construction 
de structures 
pénitentiaires 

B.C.I Travau
x 

Travau
x 

05/04/200
8 

10/06/20
08 

05/08/200
8 

 

9 Matériel et 
Produits 

d’entretien 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 20/02/200
8 

10/03/20
08 

30/04/200
8 

 

10 Consommable
s 

Informatiques 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 03/03/200
8 

22/04/20
08 

30/05/200
8 

 

11 Entretien et 
Maintenance 
locaux et 
matériel de 
service 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 12/02/200
8 

25/02/200
8 

10/04/200
8 

29/02/20
08 

25/03/20
08 

20/05/20
08 

31/03/300
8 

25/04/200
8 

25/06/200
8 

 

12 Frais d’études 
et formation 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Service DRP 15/04/200
8 

30/04/200
8 

05/05/20
08 

30/05/20
08 

25/06/200
8 

15/07/200
8 

 

13 Frais de 
Cérémonie 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Prestat
ion 

DRP 14/03/200
8 

25/06/200
8 

14/03/20
08 

25/06/20
08 

01/04/200
8 

31/07/200
8 

 

14 Fêtes et 
Cérémonies 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 25/03/200
8 

15/04/200
8 

25/03/20
08 

30/05/20
08 

01/04/200
8 

31/10/200
8 

 

15 Conférences, 
Congrès, 
Séminaire 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 14/04/200
8 

12/06/200
8 

23/05/20
08 

15/07/20
08 

25/06/200
8 

25/09/200
8 
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Maison d’Arrêt de Rebeuss de Dakar 
1 Denrées et 

Produits 
Alimentaires 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AOO 01/12/200
7 

18/01/20
08 

10/03/200
8 

 

2 Matériel et 
produit 

d’entretien 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AOO 01/12/200
7 

18/01/20
08 

22/04/200
8 

 

3 Carburant Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 01/02/200
8 

28/02/20
08 

17/03/200
8 

 

4 Gaz Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 25/02/200
8 

17/03/20
08 

31/03/200
8 

 

Camp Pénal Liberté VI 
1 Denrées et 

Produits 
Alimentaires 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

AOO 10/12/200
7 

09/01/20
08 

29/01/200
8 

 

2 Matériel et 
produit 

d’entretien 

Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 15/02/200
7 

29/02/20
08 

17/03/200
8 

 

3 Carburant Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 25/02/200
8 

14/03/20
08 

14/04/200
8 

 

4 Gaz Budget 
Général 
de l’Etat 

Fournit
ure 

DRP 29/02/200
8 

19/03/20
08 

10/04/200
8 

 

 

II-4 Population des marchés  
 

Au titre de l’année 2008, l’autorité contractante a conclu  20 marchés  pour un 
montant total de 594 066 271 Frs, résumés ci-dessous : 
 

Structure Nombre Montant en  Frs 
Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 8 253 802 898 
Centre de Formation Judiciaire (CFJ) 3 91 663 400 
Cours d’Appel 6 219 000 000 
Maison d’Arrêt et de Correction du Cap Manuel 2 17 000 000 
Tribunal Hors Classe de Dakar 1 12 599 973 

Total 20 594 066 271 
 

S’agissant des services centraux du Ministère de la Justice, seule la Direction de 
l’Administration Pénitentiaire a conclu des marchés. La revue sur les marchés ne 
concernera que cette structure. 
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La liste des 8 marchés passés par Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) est 
traduite  ainsi qu’il suit : 

N° Référence Objet Titulaire Montant en F CFA 
1 F 0482/08 Fourniture de matériel de 

couchage 
NOCODA 35 000 000 

2 F 0483/08 Fourniture d’effets 
d’habillement 

NOCODA 88 150 000 

3 F 0479/08 Fourniture d’effets 
d’habillement 

Établissement  
Diallo & Frères 

38 994 950 

4 F 0481/08 Fourniture d’effets 
d’habillement 

Etablissement  
Gora ATHJ 

52 855 000 

 
5 

F 0486/08 
Avenant  
F 0617/08  

 
Fournitures de bureau 

 
Librairie Papeterie du 

Sénégal 

12 376 371 
 
2 898 328 

6  Fournitures de bureau Imprimerie le Gandiol 3 725 301 
7 F 0618/08 

 
Fourniture d’armes et 
munitions 

Établissement Fakih 9 802 948 

8 F 0420/08 
 

Fourniture de 
médicaments 

Pharmacie Nationale 
d’Approvisionnement 

10 000 000 

Total 253 802 898 
 
II-5 Population des DRP 
 
Pour la Gestion 2008, le Ministère de la Justice a conclu 248 Demandes de 
Renseignements et de prix (DRP) pour un montant global de  941 957 027 Frs se 
résumant suivant le tableau ci-dessous : 
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Structure Nombre Montant en Fr 

Direction de l’administration Générale et de l’Equipement  30 132 340 632 
Direction de l’Administration Pénitentiaire  15 66 004 687 
Direction des Services Judiciaires 12 73 366 492 
Direction de l’Education surveillée et de la protection sociale 22 48 917 961 
Direction des Affaires civiles et du sceau  4 10 911 814 
La Direction des Affaires Criminelles et des Grâces   4 10 473 621 
Centre de formation Judiciaire  11 105 499 388 
Tribunal Hors classe de Dakar  8        16 169 180     
Tribunal Départemental de Pikine et Guédiawaye  24       151 473 303    
Tribunal Régional Hors classe 2         2 352 352     
Inspection Générale de l'administration  Judiciaire 12         30 783 406     
Centre Sauvegarde de Cambérenne 6           5 379 464     
Centre Sauvegarde de Pikine 9         17 723 485     
Centre de Sauvegarde de Sébikotane 9          7 778 858     
Maison d’Arrêt et de Correction de Hann 9          8 213 161     
Maison d’Arrêt  des femmes de Liberté 6 9        12 481 750     
Maison d’Arrêt et de Correction du  Cap Manuel 4       4 971 871     
Maison d’Arrêt et de Correction de Reubeus 2          2 696 750     
Action Educative en Milieu Ouvert de Dakar 3           4 963 696     
Action Educative en Milieu Ouvert de Guédiawaye 3           2 109 285     
Action Educative en Milieu Ouvert de Rufisque 5          2 549 998     

Total 248 941 957 027 
 

En ce qui concerne les services centraux du Ministère de la Justice, l’Autorité 
Contractante a conclu 87 DRP pour un montant total de 342 015 207 Frs réparties 
suivant le tableau ci-dessous : 

Structure Nombre Montant en Fr CFA 
Direction de l’administration Générale et de 
l’Equipement (DAGE)   

30 132 340 632 

Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP)  
 

15 66 004 687 

Direction des Services Judiciaires (DSJ)  
 

12 73 366 492 

Direction de l’Education surveillée et de la protection 
sociale (DESPS) 

22 48 917 961 

Direction des Affaires Civiles et du Sceau (DACS) 
 

4 10 911 814 

La Direction des Affaires Criminelles et des Grâces   
(DACG) 

4 10 473 621 

Total 
 

87 342 015 207 
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II-6 Échantillon 
 
II-6-1 Échantillon des Marchés  
 
Pour la gestion 2008, l’Autorité Contractante  a conclu  6 marchés passés en Appel 
d’offres Ouvert et 2 (soit 1 de plus que ce qui est prévu dans le PPM) en Entente 
Directe,  tous exécutés par la Direction de l’Administration Pénitentiaire(DAP). 

Notre échantillon a porté sur  5  marchés passés  en Appel d’offres Ouvert et les 2 
marchés passés en Entente Directe par la DAP et  qui représentent 88% des marchés 
en volume et 250 077 597 Frs en valeur soit 98,5%. 

 
Mode de 
Passation 

Référence Objet Titulaire Montant en 
F CFA 

 
 
 
 

Appel 
d’offres 
Ouvert 

 

F 0482/08 Fourniture de matériel 
de couchage 

NOCODA 35 000 000 

F 0483/08 Fourniture d’effets 
d’habillement 

NOCODA 88 150 000 

F 0479/08 Fourniture d’effets 
d’habillement 

Établissement  
Diallo & Frères 

38 994 950 

F 0481/08 Fournitures d’effets 
d’habillement 

Etablissement  
Gora ATHJ 

52 855 000 

F 0486/08 
Avenant  
F 0617/08  

 
Fournitures de bureau 

 
Librairie Papeterie du 

Sénégal 

12 376 371 
 
2 898 328 

Total I 230 274 649 
 

Entente 
Directe 

F 0618/08 
 

Fournitures d’armes et 
munitions 

Établissement Fakih 9 802 948 

F 0420/08 
 

Fourniture de 
médicaments 

Pharmacie Nationale 
d’Approvisionnement 

10 000 000 

Total II 19 802 948 
Total Général 250 077 597 
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II-6-2 Echantillon des DRP 
 
 Relativement aux  Demandes de Renseignements et de Prix, notre échantillon a porté 
sur une  population de 31 DRP soit 36% des DRP  en volume et 199 399704 Frs soit 
58,30 % en valeur (voir le tableau ci-dessous) : 
 

Structure DRP 
Traitées 

% en 
volume 

Montant en Fr 
CFA 

Direction de l’administration Générale et de 
l’Equipement (DAGE)   

11  37% 52 269 870 

Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP)  
 

5  33% 47 713 210 

Direction des Services Judiciaires (DSJ)  
 

5 42% 53 169 002 

Direction de l’Education Surveillée et de la Protection 
Sociale (DESPS) 

6 27% 27 851 894 

Direction des Affaires Civiles et du Sceau (DACS) 
 

2 50% 9 417 462 

La Direction des Affaires Criminelles et des Grâces   
(DACG) 

2 50% 8 978 266 

Total 
 

31 36% 199 399 704 
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III – VERIFICATION DES MARCHES ET DES DRP 

III– 1 Vérification des Marchés  
 
La vérification a porté sur les 8 marchés passés par la Direction de l’Administration 
Pénitentiaire au titre de l’année budgétaire 2008.  

Les marchés passés en Appel d’offre Ouvert ont tous fait l’objet de publicité dans les 
formes requises. Nous déplorons le manque d’archivage des documents relatifs à la 
publication. Aucun avis de publication n’a été joint dans les dossiers de marché.  

La plupart  des procédures ont été respectées : 

� DAO établis ; 
� Publications ; 
� Ouverture des offres ; 
� Analyse des offres ; 
� Attribution ; 
� Approbation ; 
� Notification ; 
� Immatriculation 

 Nous avons toutefois constaté certaines violations  au Code des Marchés Publics  
pendant la passation et l’exécution des DRP : 
 
� Inexistence du registre de présence des fournisseurs ; 

 
�  Non remise des procès verbaux d’ouverture des plis à tous les candidats (l’article 

67 - 3 et 4 du code des marchés publics) sur tous les marchés ; 
 
� Insuffisance dans le classement et l’archivage (Avis d’appel d’offre non joints); 

 
� Publications des Avis d’attribution provisoire et définitive non effectuées dans tous 

les marchés passés par la DAP ; 
 

� Le rapport d’analyse des offres  relatif à certains marchés n’a pas été soumis à la 
DCMP contrairement aux dispositions de l’arrêté N°011580 fixant les seuils de 
contrôle à priori des dossiers de passation de marchés publics. 

Exemple :  

3. Références du marché : F 0481/08 
Objet du marché :          Fournitures d’effets d’habillement et Accessoires 
Montant du marché :      52 855 000 Frs 
Références du titulaire : Etablissements Gora Athj Confection Sodida bâtiment          

47 Dakar ; NINEA : 00867372C1 
 

4. Références du marché : F 0483/08 
Objet du marché :          Fournitures de divers effets d’habillement 
Montant du marché :      88 150 000 Frs 
Références du titulaire : Nouvelle collection Dakaroise (NOCODA) Lot N° 40 – 41  

B.P. 7128 Dakar – Sénégal    NINEA : 03082062G3  
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� Certaines  cautions définitives servant de garantie de bonne exécution  sont 

établies  après le Procès Verbal  de réception contrairement aux dispositions de 
l’article 113 du Code des Marchés Publics. 

Exemples : 

3- Références du marché : F 0482/08 
Objet du marché :          Fournitures de divers effets de couchage  
Montant du marché :      35 000 000 Frs 
Références du titulaire : Nouvelle collection Dakaroise (NOCODA) Lot N° 40 – 41  

                                       B.P. 7128 Dakar – Sénégal    NINEA : 03082062G3  
 
� Marché notifié le 27 Août 2008 ; 
� Caution définitive  pour un montant de 1 050 000 Fr délivrée le 02 Décembre 2008 

par ECOBANK ; 
� Bon de commande définitive d’effets de couchage pour un montant de 35 000 000 

Fr, établi le 09 Septembre 2008 référencé 002373/MJ.DAP/DMI ; 
� Bordereau de livraison N°000357 établi le 10 Novembre 2008 ; 
� Procès Verbal de réception N°0010/08  établi le 10 Novembre 2008. 
 
 
S’agissant des 2 marchés passés en entente directe pour les fournitures  de diverses 
armes et munitions et les fournitures de produits pharmaceutiques pour les montants 
respectifs de 9 802 948 Frs et 10 000 000 Frs , toutes les procédures sur la passation 
ont été respectées notamment : 
 

� L’établissement du projet de marché (3 conditions d’éligibilité) ; 
� L’avis de la DCMP; 
� L’attribution provisoire ; 
� L’approbation du marché ; 
� La notification ; 

 

III-2 Vérification des DRP  
 
L’analyse des DRP fait apparaître que les procédures ont été globalement respectées 
notamment :  

� L’invitation de 5 fournisseurs au moins ;  
� L’ouverture des offres à la date fixée ; 
� Le moins disant retenu ; 
� Les procès verbaux d’ouverture, d’évaluation technique et d’attribution bien  

établis ; 
� Établissement de contrats ou de bons de commande ; 
� Procès verbal de réception ; ou certificat administratif attestant de l’effectivité 

de la fourniture ou du service 
� Les paiements indiqués  par  le  SIGFIP.  

Cependant nous avons constaté certaines violations du  Code des Marchés Publics  
pendant la passation et l’exécution des DRP : 
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� Les lettres d’invitation   relatives à des DRP adressées aux soumissionnaires ne sont 

pas versées dans  les dossiers sont soumis aux auditeurs. 
Exemples : 

Structure : Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale) 
3- Références de la DRP :    MJ/ DESPS 

Objet de la DRP :            CONSOMMABLES INFORMATIQUES 
Montant de la DRP :        5999710 Frs 
Références du titulaire : MALICK TOURE 

 
4- Références de la DRP :    MJ/ DESPS 

Objet de la DRP :            FOURNITURE DE BUREAU 
Montant de la DRP :        7976800 Frs 
Références du titulaire : GEDIF 

 
� Les offres des soumissionnaires ne sont pas versées dans certains dossiers  soumis 

aux auditeurs : 
Exemples : 
      Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 

3- Références du marché : DRP Services  du 14 Mai  2008.  
Objet du marché :          Transport de Matériel Informatique 
Montant du marché :     3 339 990 Frs. 
Références du titulaire : MTC – DISTRIBUTION  PA U3 Villa 234 DKR 

                                       Tel : 77 538 63 61 NINEA 30514982T1                            
                                        
      Structure : Direction des Affaires Criminelles et des Grâces  DACG 

4- Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de consommables informatiques 
Montant du marché :     4 978 420 Frs  
Références du titulaire : SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar  

                                                      NINEA : 213933262C2 
 
 
� Le PV d’ouverture des offres n’est pas versé dans certaines DRP dont les dossiers 

sont  soumis aux auditeurs. 
Exemple : 
Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 

1 Références du marché : DRP Fournitures  du 30 Octobre  2008.  
Objet du marché :          Achats des Boîtes d’archivages 
Montant du marché :       5 901 888 Fr 
Références du titulaire : ETS AMIDIS. CA  Cité d Impôts et Domaines N°9 

                                                 NINEA: 24764731R1 RC: SN DKR 2004 A 021 

� Absence de contrat dans des  dossiers de DRP soumis aux auditeurs : 
Exemples : 

Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
2 Références du marché : DRP Services  du 14 Mai  2008.  

Objet du marché :          Transport de Matériel Informatique 
Montant du marché :     3 339 990 Fr CFA. 
Références du titulaire : MTC – DISTRIBUTION  PA U3 Villa 234 DKR 

                                        Tel : 77 538 63 61 NINEA 30514982T1                            
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Structure : Direction des Services Judiciaires (DSJ) 
3- Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre  2008.  

Objet du marché :          Achat de divers articles de fournitures de bureau 
Montant du marché :      7 998 012 Fr CFA. 
Références du titulaire : BUROTIC DIFFUSION  6, Rue Huart x Aristide le  

Dantec Tel : 33 889 06 06 ; NINEA 0033671 2G3 
 
� La clause afférente aux délais d’exécution n’est pas prévue dans les dispositions 

contractuelles concernant certaines  DRP (article 14 du code des Marchés Publics) ; 
Exemples :   

Structure : Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
4- Références de la DRP :    DRP de prestation /18 Avril 2008 

Objet de la DRP :            Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   
              des inspecteurs de l’A.P. 

Montant de la DRP :        5 994 400 Fr 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – 
                                        Tel : 77 652 24 19 – NINEA : 03747602 R 6 

 
Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
5- Références du marché : DRP Fournitures  du 14 Mai  2008.  

Objet du marché :          Entretien et Réparation de  Véhicules 
Montant du marché :     4 999 837 Fr 
Références du titulaire : S.I.E.D.I.S        65, Avenue El Hadji Malick Sy 

                                        Tel : 33 821 50 08 NINEA 2187674 2B2  
 

Structure : Direction des Services Judiciaires (DSJ) 
6- Références du marché : DRP Services du 10 Décembre 2007.  

Objet du marché :          Maintenance du Matériel Informatique 
Montant du marché :     10 250 000 Fr CFA HTVA. 
Références du titulaire : BAOL SERVICES  27, Rue Grasland 

                                        NINEA : 29831392 B1    RC : SN DKR 2008 A 4905 
 
� Délai anormalement long entre la date d’invitation et la  date limite d’ouverture 

des offres: 
Exemples :  
Structure : Direction des Services Judiciaires (DSJ) 

3- Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre  2008.  
Objet du marché :          Achat de divers articles de fournitures de bureau 
Montant du marché :      7 998 012 Fr CFA. 
Références du titulaire : BUROTIC DIFFUSION  6, Rue Huart x Aristide le Dantec 

                                         Tel : 33 889 06 06 NINEA 0033671 2G3  
• Les lettres d’invitation SJ, N°38/MJ/DSJ, N°39/MJ/DSJ, N°40/MJ/DSJ, 

N°41/MJ/DSJ sont datées du 26 Septembre 2008 
• La date limite de dépôt des offres est fixée au 27 Octobre 2008 

 
4- Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre 2008.  

Objet du marché :          Nettoiement de l’IGAJ 
Montant du marché :      14 986 000 Fr CFA. 
Références du titulaire : BUROTIC DIFFUSION  6, Rue Huart x Aristide le  
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Dantec, Tel : 33 889 06 06 NINEA 0033671 2G3  
• Les lettres d’invitation N°52/MJ/DAGE, N°53/MJ/DAGE, N°54/MJ/DAGE, 

N°55/MJ/DAGE, N°56/MJ/DAGE sont datées du 26 Septembre 2008 
• La date limite de dépôt des offres est fixée au  27 Octobre 2008 

 
� Délai anormalement long entre l’ouverture des offres et la signature des 

contrats ; 
 
Exemples :  
Structure : Direction des Services Judiciaires (DSJ) 

3- Références du marché : DRP Services du 10 Décembre 200è.  
Objet du marché :          Maintenance du Matériel de Froid 
Montant du marché :     6 858 500 Fr HTVA. 
Références du titulaire : THIARGANE ENTREPRISE SUARL  91, Rue Carnot  

                                        Tél : 588 79 47   NINEA : 230878912 
• Le PV d’ouverture des offres  N°07 est établi le 31 Décembre 2007. 
• Le contrat est daté du 18 Novembre 2008 
• Un PV de Réception Technique Définitive N°46 daté du 11 Décembre 2008 

 
4- Références du marché : DRP Services du 10 Décembre 200è.  

Objet du marché :          Maintenance du Matériel Informatique 
Montant du marché :     10 250 000 Fr CFA HTVA. 
Références du titulaire : BAOL SERVICES  27, Rue Grasland 

                                       NINEA : 29831392 B1    RC : SN DKR 2008 A 4905 
• Le PV d’ouverture de plis est établi N°06 le 31 Décembre 2007. 
• Le contrat est daté du 18 Novembre 2008 
• Un PV de Réception Technique Définitive N°45 daté du 11 Décembre 2008 

 
 

� Absence de PV de réception  ou de tout document  attestant l’exécution de la 
DRP  dans le dossier 

Exemples : 
Structure : Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
3- Références de la DRP :    DRP de prestation /18 Avril 2008 

Objet de la DRP :            Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   
          des inspecteurs de l’AP 

Montant de la DRP :        5 994 400 Fr 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – Tel :     

77 652 24 19 – NINEA : 03747602 R 6 
Structure : Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 

4- Références du marché : DRP Fournitures  du 14 Mai  2008.  
Objet du marché :          Entretien et Réparation Véhicule 
Montant du marché :     4 999 837 Fr CFA. 
Références du titulaire : S.I.E.D.I.S        65, Avenue El Hadji Malick Sy 

                                          Tel : 33 821 50 08 NINEA 2187674 2B2 RC : 2002 B 2020 
 

� Des Contrats, PV de réception non datés : 
Exemples : 
Structure : Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 

3- Références de la DRP :    DRP de prestation /18 Avril 2008 
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Objet de la DRP :            Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   
           des inspecteurs de l’AP 

Montant de la DRP :        5 994 400 Fr 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – Tel :  

77 652 24 19 – NINEA : 03747602 R 6 
• Le contrat n’est pas daté 

 
Structure : Direction des Affaires Criminelles et des Grâces  DACG 

4- Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de consommables informatiques 
Montant du marché :     4 978 420 Fr  
Références du titulaire : SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar  

                                           NINEA : 213933262C2 
• Procès Verbal de réception N° 02 non daté, non  signé. 

 
 

� Nous constatons une certaine incohérence sur les dates de passation de DRP 
dans  les documents : 

Exemples : 
Structure : Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 

3- Références de la DRP :    DRP de prestation /18 Avril 2008 
Objet de la DRP :            Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   

    des inspecteurs de l’AP 
Montant de la DRP :        5 994 400 Fr 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – Tel :  

77 652 24 19 – NINEA : 03747602 R 6 
• La date limite de dépôt des offres est fixée au 16 Juillet 2008 à 10 heures  

alors que le dépouillement est prévu le 3 Juillet 2008 sur la lettre. 
 

4- Références de la DRP :    DRP de prestation / 14 Mars 2008 
Objet de la DRP :     Repas à l’occasion de la cérémonie    

    de la fête de l’indépendance 
Montant de la DRP :        8 998 000 Fr CFA 
Références du titulaire : GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet, HLM 1 292/RS 

     NINEA : 04500812.J6 

• La DRP a fait l’objet d’un contrat entre GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet et la 
DAP daté du 2 Juin 2008 pour les fêtes de l’indépendance ; or que la 
période d’exécution était prévu pour le 2, 3, 4 avril 2008. 

 
� Nous constatons le même NINEA sur les offres de soumissions dans une même 

DRP de la  Direction de l’Administration Pénitentiaire : 
  
Références de la DRP : DRP de prestation 
Objet de la DRP :       Séminaire de prise en charge des besoins du système 

carcéral 
Montant de la DRP :   9 204 000 Fr  
Références du titulaire : Groupe AGIF Informatique, 33 Avenue Blaise Diagne ; 
                                     Tel : 33 842 91 12 – 33 864 73 14 – NINEA : 02536172B1
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• Alliance Technologies Services : 77 Place de l’ONU Dakar NINEA : absent 
• GIE Globe : 69B, Rue Lieutenant Colonel Pierre Faye   NINEA : 

N°21621132C6 
• Général Equipement Trading Services : Rue 5 XA Point E Dakar  NINEA : 

026536172B1 
• Atlantic Business et Services : 1, Place de l’indépendance, Immeuble SDIH  

NINEA 026536172B1 
• Groupe AGIF Informatique : 13 avenue Blaise Diagne NINEA : 02536172B1 

 

� Nous  avons constaté  la même adresse sur les offres des 4 candidats dans une 
même DRP de la Direction de l’Administration Pénitentiaire : 

Références de la DRP : DRP de prestation / 14 Mars 2008 
Objet de la DRP :         Repas à l’occasion de la cérémonie    

               de la fête de l’indépendance 
Montant de la DRP :      8 998 000 Fr 
Références du titulaire : GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet, HLM 1 292/RS 

                                       
                                     NINEA : 04500812.J6 
• Talla Ndiaye Libre service Keur Serigne Fallou Gallas : Rue 13 HLM 1 Dakar    

NINEA : 00880452J 
• EGABAT : Rue 13 HLM 1 N° 292/RS NINEA : 25080602Ci 
• GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet : Parcelles Assainies Dakar HLM 1 N°292/RS   

NINEA : 04500812J6 
• Entreprise Khardiata : Mermoz N°7064 NINEA : 25874602R1 
• Bandar Prestations : HLM 1 rue 13 NINEA : 25061212J6  

 

� Nous  avons noté  la présence d’un même gérant (constaté dans les contrats 
signés) soumissionnant par l’intermédiaire de 2 sociétés différentes dans la 
même DRP passée par la Direction des Affaires Criminelles et des Grâces. 
Il s’agit des sociétés TOP 2 : Lots 8 Ouest Foire – Dakar NINEA : 24594532B1 et 
SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar   NINEA : 213933262C2 

Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de consommables informatiques 
Montant du marché :     4 978 420 Fr  
Références du titulaire : SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar  
                                          NINEA : 213933262C2 
5 Offres reçues : 

6- - MOUNA SUARL : 5 029 750 Fr 
7- TOP 2 : 5 078 130 Fr  
8- GIE JOOKO : 5 123 560 Fr 
9- SOTRADIS : 5 767 250 Fr 
10- SENECOP : 4 978 420 Fr 

 
Après l’examen des offres la commission a retenu SENECOP  moins disant pour 
un montant de 4 978 420 Fr. 
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Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de bureau 
Montant du marché :     3 790 750 Fr  
Références du titulaire : TOP2 ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar  
                                          NINEA : 24594532B1 
5 Offres reçues : 

6- MOUNA SUARL : 3 862 730 Fr 
7- TOP 2 : 3 790 750 Fr  
8- GIE JOOKO : 3 956 334 Fr 
9- SOTRADIS : 3 883 174 Fr 
10- SENECOP : 3 918 131 Fr 

Après l’examen des offres la commission a retenu TOP 2  moins disant pour un 
montant de 3 790 750. 
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IV - CONCLUSION  

Le Décret 2007-554 portant organisation du Ministère de la Justice montre à 
l’évidence toute l’importance de la mission de ce département. L’analyse et l’étude 
des marchés et DRP passés en 2008 prouvent que l’Autorité Contractante remplit 
autant que faire se peut sa mission :  
 

- Formation des magistrats ; 
- Formation, réinsertion, prise en charge des détenus, des mineurs en 

difficulté; 
- Amélioration des conditions de travail des agents ; entre autres 

 
Notre audit a conduit aux principales constatations suivantes :  

� La Commission des Marchés et la Cellule de Passation des Marchés fonctionnent 
correctement et ont été instituées suivant les dispositions du Code des 
Marchés ; 

� La non élaboration du rapport annuel et des rapports trimestriels par 
respectivement la Commission des Marchés et la Cellule de Passation des 
marchés ; 

� L’absence de registre de présence de soumissionnaires aux séances d’ouverture 
des offres ; 

� L’absence de registre des marchés coté et paraphé 
� Des cautions de bonne exécution établies postérieurement  aux livraisons 
� Des fournisseurs ayant la même adresse. 

 
Il est nécessaire pour le Département, dans une recherche d’efficacité, de 
productivité et de transparence  de procéder régulièrement, en étroite collaboration 
avec l’ARMP, au renforcement des capacités  des  membres des différentes 
Commissions des Marchés  et de la Cellule de Passation des Marchés  par une formation 
régulièrement renouvelée. 
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Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

 
Ministère de la Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire 
 
Références du marché : F 0479/08 
Objet du marché :          Fournitures de divers effets d’habillement  
Montant du marché :      38 994 950 Fr 
Références du titulaire : ETS Diallo & Frères : Rue 1 Zone Industrielle BP 27104 
                                       NINEA : 04366012C6 
 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM.  
Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, etc.). 
 

 
 
1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’offres n’est pas joint au dossier  
La date limite de dépôt des offres est fixée au 29 Mai 
2008. 

 
 
3 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des plis s’est tenue le 29 Mai 2008 en 
séance publique par la Commission des Marchés 
 
5 Offres sont reçues : 
 
3 soumissionnaires ont été représentés : 
-NOCODA 
-Chérault et Cie 
-Etablissement Gora Athj Confection 
 
Le PV d’ouverture des plis référencé 
N°00014/MJ.DAP/DF est daté du 29 Mai 2008. 
Le PV d’ouvertures des offres n’a pas été transmis aux 
soumissionnaires.  

 
 
 
 
 
 
1 



Rapport final  Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De La Justice Gestion  2008 

 

 42 

CABINET MAMINA CAMARA 

 

Absence de registre des marchés. 
 
 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation relatif aux effets 
d’habillement de couchage et d’attributs militaires est  
établi le 30 Mai 2008 et référencé 
N°00015/MJ/DAP/DF. 
 
Le marché est divisé en 3 Lots et l’attribution est faite 
sur la base des prix unitaires 
 
Le Procès verbal d’attribution est établi le 02 Juin 
2008, référencé N°000016/MJ.DAP/DF et désigne 
comme attributaires provisoires sur la base de prix 
unitaire : 
- Lot 1  E.G.A pour un montant de 52 855 000 Frs  
- Lot 2 NOCODA pour un montant de  35 000 000 Frs et 
88 150 000 Frs 
- Lot 3 Diallo et Frères pour un montant de 38 994 953 
Frs. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 

3 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
- Les garanties requises sont bien prises en 
Compte. 

 
2 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
Marché 

- Le marché a été approuvé par l’Autorité 
Contractante : le Ministre de la Justice le 20 Août 
2008. 
 
Le délai entre la date d’attribution définitive   et la 
date d’approbation est de 70 jours 
 
Le marché est immatriculé N° F 0482/08 le 25 Août 
2008. 
 
Le Marché a fait l’objet de notification le 04 
Septembre 2008. 

 
 
 
 
3 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

-L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 

 
3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées dans le dossier. 

 
3 

 
 
11 

 
 
Exécution du 

ETS Diallo & Frères  a fourni une caution définitive 
d’un montant de 1 949 747 Fr servant de garantie 
définitive pour le marché. 
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marché Elle est délivrée le 11 Décembre 2008 par Attijari 
Bank. 
 
Bon de commande  d’attributs militaires  pour un 
montant de 35 000 000 Fr, établi le 09 Septembre 
2008 référencé 002374/MJ.DAP/DMI.  
 
Facture N°0042/2008 établi le 28/11/2008 pour un 
montant de 38 994 950 Fr certifié par le comptable 
des matières  le 20/11/2008.  
 
Bordereaux de livraison N°000175, 176, 177, 178 
établis  le 21/11/2008 visés par le représentant du COF 
et le Chef de la Division du Matériel.  
 
Procès Verbal de réception N°0022/08  établi le 
25/11/2008 visé par l’administrateur des crédits, le 
comptable des matières et un membre. 

 
1 

12 Paiements Paiements en cours 2 
13 Recours et 

litiges 
Aucun recours ni litige. 
 

2 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification physique non effectuée du fait de la mise 
en consommation des fournitures 

 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’avis d’Appel d’offres n’a pas été joint.  
Date limite de dépôt des offres fixée au  29 Mai 2008 à 
la DAP. 
 
Le PV d’ouvertures des offres n’a pas été transmis aux 
soumissionnaires.  
Absence de registre des marchés. 
 
L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publicité. 
 
Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées dans le dossier. 
 
La caution définitive établie bien après le PV de 
réception. 

 
3 

 
16 

Conclusion Globalement le marché n’a pas respecté les 
dispositions  du code des marchés publics. 

 
3 
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Ministère de la Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire 
 
Références du marché : F 0481/08 
Objet du marché :          Fournitures d’effets d’habillement et Accessoires 
Montant du marché :      52 855 000 Fr 
Références du titulaire : Etablissements Gora Athj Confection Sodida bâtiment          
                                       47 Dakar ; NINEA : 00867372C1 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM.  
Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications 
techniques, projet de marché, formulaires de 
soumission, etc.). 
 

 
 
1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’offres n’est pas joint au dossier  
La date limite de dépôt des offres est fixée au 29 Mai 
2008. 

 
 
3 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

Les plis sont ouverts  par la Commission  des Marchés 
le 29 Mai 2008 en séance publique 
 
5 Offres sont reçues : 
 
3 soumissionnaires ont été représentés : 
-NOCODA 
-Chérault et Cie 
-Etablissement Gora Athj Confection 
 
Le PV d’ouverture des offres  référencé 
N°00014/MJ.DAP/DF est daté le 29 Mai 2008. 
 Il n’a pas été transmis aux soumissionnaires.  
Absence de registre des marchés. 
 

 
 
 
 
 
 
1 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation relatif aux effets 
d’habillement de couchage et d’attributs militaires 
est établi le 30 Mai 2008 et référencé 
N°00015/MJ/DAP/DF. 
 
Le marché est divisé en 3 Lots et l’attribution est 
faite sur la base des prix unitaires 
 
Le Procès verbal d’attribution est établi le 02 Juin 
2008, référencé N°000016/MJ.DAP/DF et désigne 
comme attributaires provisoires sur la base de prix 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 
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unitaire : 
- Lot 1  E.G.A pour un montant de 52 855 000 Frs  
- Lot 2 NOCODA pour un montant de  35 000 000 Frs 
et 88 150 000 Frs 
- Lot 3 Diallo et Frères pour un montant de 38 994 
953 Frs. 
 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 

3 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
- Les garanties requises sont bien prises en 
Compte. 

 
2 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

- Le marché a été approuvé par l’Autorité 
Contractante : le Ministre de la Justice le 14 Août 
2008. 
 
 Le délai de 15 jours requis entre la publication 
de l’attribution provisoire et la soumission à 
l’approbation n’est pas respecté 
 
Le délai entre la date de soumission à l’approbation 
et la date de soumission effective est de 70 jours 
 
Le marché est immatriculé N° F 0481/08 le 26 Août 
2008. 
Le Marché a fait l’objet de notification le 27 Août 
2008. 
 

 
 
 
 
 
 
2 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées dans le dossier. 

3 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

ETS Gora Athj  a fourni une caution définitive d’un 
montant de 1 585 650 Fr servant de garantie de 
bonne exécution du  marché. 
Elle est délivrée le 12 Novembre 2008 par la CBAO. 
 
Bon de commande d’habillement  militaires pour un 
montant de 58 855 000 Fr, établi le 09 Septembre 
2008 référencé 002373/MJ.DAP/DMI.  
 
Facture N°0041/2008 établi le 13/11/2008 pour un 
montant de 58 855 000 Fr certifié par le comptable 
des matières  le 25/11/2008.  

 
 
 
 
1 
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Bordereaux de livraison N°000175, N°01237 établis 
le 13/11/2008, visés par le représentant du COF et le 
Chef de la Division du Matériel.  
 
Procès Verbal de réception N°0016/08  établi le 
18/11/2008 visé par l’administrateur de crédits, le 
comptable des matières et un membre. 
 

12 Paiements Paiements en cours. 1 
13 Recours et 

litiges 
Aucun recours ni litige. 
 

1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’est pas effectuée, les 
fournitures ayant été mises en consommation. 

 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
L’avis d’Appel d’offres n’ pas fait l’objet de publicité 
dans un journal d’annonces.  
. 
 
Le PV d’ouvertures des offres n’a pas été transmis 
aux soumissionnaires.  
Absence de registre des marchés. 
 
L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 
Le marché n’a pas fait l’objet de publication (Le délai 
de 15 jours requis entre la date 
de l’attribution provisoire et la soumission à 
l’approbation n’est pas respecté) 
 
Délai très long  entre la date de soumission à 
l’approbation et la date de soumission effective  (70 
jours) 
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 
Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versés dans le dossier. 
Le rapport d’analyse comparative des offres aurait dû 
être soumis à la DCMP car dépassant le seuil fixé à 
40 000 000 Fr pour les marchés de fournitures tel que 
cité dans l’arrêté N° 011580 du 28/12/07 pris en 
application de l’article 138 du code des marchés 
fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de 
passation de marchés 
 
La caution définitive est établie bien après le PV de 
réception. 

 
 
 
 
 
 
3 

 
16 

Conclusion Globalement le marché n’a pas respecté les 
dispositions  du CMP. 

3 
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Ministère de la Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire 
 
Références du marché : F 0482/08 
Objet du marché :          Fournitures de divers effets de couchage  
Montant du marché :      35 000 000 Fr 
Références du titulaire : Nouvelle collection Dakaroise (NOCODA) Lot N° 40 – 41  
                                       B.P. 7128 Dakar – Sénégal    NINEA : 03082062G3  
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM.  
Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés publié par l’Autorité 
contractante. 

 
1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, etc.). 
 

 
 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’offres n’est pas joint au dossier  
La date limite de dépôt des offres est fixée au 29 Mai 
2008. 

 
 

3 
 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

Les plis sont ouverts par la Commission des Marchés le 
29 Mai 2008 en séance publique.  
 
5 Offres sont reçues : 
 
3 soumissionnaires ont été représentés : 
-NOCODA 
-Chérault et Cie 
-Etablissement Gora Athj Confection 
 
Le PV d’ouverture des offres  référencé 
N°00014/MJ.DAP/DF est daté le 29 Mai 2008. 
Le PV d’ouvertures des offres n’a pas été transmis aux 
soumissionnaires.  
Il n’existe pas de registre des marchés. 
 

 
 
 
 
 
 
1 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation relatif aux effets 
d’habillement de couchage et d’attributs militaires est 
bien établi le 30 Mai 2008, référencé 
N°00015/MJ/DAP/DF. 
 
Le marché est divisé en 3 Lots et l’attribution 
provisoire est faite sur la base des prix unitaires 
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Le Procès verbal d’attribution est établi le 02 Juin 
2008, référencé N°000016/MJ.DAP/DF et désigne 
comme attributaires provisoires sur la base des prix 
unitaires : 
- Lot 1  E.G.A pour un montant de 52 855 000 Frs  
- Lot 2 NOCODA pour un montant de  35 000 000 Frs et 
88 150 000 Frs 
- Lot 3 Diallo et Frères pour un montant de 38 994 953 
Frs. 
 

 
1 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 

3 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
- Les garanties requises sont bien prises en 
Compte. 

 
2 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 
compétente : le Ministre de la Justice le 14 Août 2008. 
 
L’attribution  provisoire  n’a pas fait l’objet de 
publication (Le délai de 15 jours requis entre la 
publication 
de l’attribution provisoire et la soumission à 
l’approbation n’est pas respecté ) 
 
 Nous avons constaté que le délai entre la date 
d’attribution définitive et la date d’approbation  est  
assez long (70 jours) 
 
Le marché est immatriculé N° F 0482/08 le 26 Août 
2008. 
Le Marché a fait l’objet de notification le 27 Août 
2008. 
 

 
 
 
 
3 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

-L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 

 
3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées dans le dossier. 

 
3 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

La NOCODA a fourni une caution définitive d’un 
montant de 1 050 000 Fr CFA servant de garantie de 
bonne exécution du marché. 
Elle est délivrée le 02 Décembre 2008 par ECOBANK. 
 
Bon d’engagement N° 08-081599 
Bon de commande définitive d’effets de couchage 

 
 
 
 
1 
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pour un montant de 35 000 000 Fr, établi le 09 
Septembre 2008 référencé 002373/MJ.DAP/DMI.  
 
Facture N°0017/2008 établi le 10/11/2008 pour un 
montant de 35 000 000 Fr certifié par le comptable 
des matières  le 20/11/2008.  
 
Bordereau de livraison N°000357 le 10/11/2008 visé 
par le représentant du COF et le Chef de la Division du 
Matériel. 
 
Procès Verbal de réception N°0010/08  établi le 
10/11/2008 visé par l’administrateur des crédits, le 
comptable des matières et un membre. 

12 Paiements Paiements en cours 2 
13 Recours et 

litiges 
Aucun recours ni litige. 
 

 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification physique non effectuée (fournitures mises 
en consommation) 

 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’avis d’Appel d’offres n’ pas fait l’objet de publicité 
dans un journal d’annonce.  
 
Le PV d’ouverture des offres n’a pas été transmis aux 
soumissionnaires.  
Absence de registre des marchés. 
 
L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 
 
Le délai entre la date d’attribution définitive et la 
date d’approbation est de 70 jours 
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 
Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées dans 
 le dossier. 
 
La caution définitive  est établie bien après le PV de 
réception des fournitures. 

 
3 

 
16 

Conclusion Globalement  le marché n’a pas respecté les 
dispositions  du code des marchés publics. 

 
3 
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Ministère de la Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire 
 
Références du marché : F 0483/08 
Objet du marché :          Fournitures de divers effets d’habillement 
Montant du marché :      88 150 000 Fr 
Références du titulaire : Nouvelle collection Dakaroise (NOCODA) Lot N° 40 – 41  
                                       B.P. 7128 Dakar – Sénégal    NINEA : 03082062G3  
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le PPM transmis à la DCMP 
Le marché est bien mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés publié par l’Autorité 
contractante 

 
1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 
 

 
 
1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

L’avis d’Appel d’offres n’est pas joint dans le dossier 
soumis aux auditeurs 
 
Date limite de dépôt des offres fixée au 29 Mai 2008 à 
la DAP. 

 
 
3 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

Les plis sont ouverts par la commission des marchés le 
29 Mai 2008 en séance publique composée : 
-  Directeur de l’Administration Financière (Président) 
- Responsable de la Cellule de Passation 
-Chef de la division du budget et de l’équipement 
-Chef de la division du matériel 
-Division des Finances de la Direction de 
l’Administration Pénitentiaire. 
 
5 Offres  sont reçues. 
 
3 soumissionnaires ont été représentés : 
-NOCODA 
-Chérault et Cie 
-Etablissement Gora Athj Confection 
 
Le PV d’ouverture des plis est référencé 
N°00014/MJ.DAP/DF daté le 29 Mai 2008. 
Le PV d’ouvertures des offres n’a pas été transmis 
aux soumissionnaires.  
Absence de registre des marchés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
1 



Rapport final  Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De La Justice Gestion  2008 

 

 51 

CABINET MAMINA CAMARA 

 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le rapport d’évaluation relatif aux effets 
d’habillement, de couchage et d’attributs militaires 
est  établi le 30 Mai 2008 et référencé 
N°00015/MJ/DAP/DF. 
 
Seuls  Diallo et Frères, NOCODA ; E.G.A. ont fourni 
tous les documents demandés. 
 
Le marché est divisé en 3 Lots et l’attribution est 
faite sur la base des prix unitaires 
 
Le procès verbal d’attribution établi le 02 Juin 2008 
référencé N°000016/MJ.DAP/DF désigne comme 
attributaires provisoires sur la base de prix unitaires : 
- Lot 1  E.G.A pour un montant de 52 855 000 Frs  
- Lot 2 NOCODA pour un montant de  35 000 000 Frs 
et 88 150 000 Frs 
- Lot 3 Diallo et Frères pour un montant de 38 994 
953 Frs. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 

3 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier  d’appel d’offres. 
- Les garanties requises sont bien prises en 
Compte. 

 
2 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 
compétente : le Ministre de la Justice le 14 Août 
2008. 
 
 
Le délai entre la date d’attribution définitive et la 
date d’approbation est de 70 jours. Il nous semble  
long. 
 
Le marché est immatriculé N° F 0483/08 le 26 Août 
2008. 
Le Marché a fait l’objet de notification le 27 Août 
2008. 

 
 
 
 
 
2 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

-L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 
 
 

Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées dans le dossier. 

 
2 
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11 

 
Exécution du 
marché 

 NOCODA a fourni une caution d’un montant de 2 644 
500 Fr CFA servant de garantie de bonne exécution 
du  marché. 
Elle est délivrée le 02 Décembre 2008 par ECOBANK. 
 
Bon de commande définitive d’effets de couchage 
pour un montant de 88 150 000 Fr, établi le 09 
Septembre 2008 référencé 002375/MJ.DAP/DMI.  
 
Facture N°0016/2008 établi le 10/11/2008 pour un 
montant de 88 150 000 Fr certifié par le comptable 
des matières  le 20/11/2008.  
 
Bordereau de livraison N°000358 le 05/11/2008 visé 
par le représentant du COF et le Chef de la Division 
du Matériel le 11/11/08. 
 
Procès Verbal de réception N°0011/08  établi le 
10/11/2008 visé par l’administrateur de crédit, le 
comptable des matières et un membre. 

 
 
 
 
1 

12 Paiements Paiements en cours. 2 
13 Recours et 

litiges 
Aucun recours ni litige. 
 

 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’est pas effectuée du fait de 
la mise en consommation des fournitures 

 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Le PV d’ouverture des offres n’a pas été transmis aux 
soumissionnaires.  
Absence de registre des marchés. 
 
L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 
Les différents délais entre l’attribution provisoire, 
l’attribution définitive et l’approbation nous 
paraissent trop longs 70 jours. 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées dans le dossier. 
Le rapport d’analyse comparative des offres aurait dû 
être soumis à la DCMP car dépassant le seuil fixé à 
40 000 000 Fr pour les marchés de fournitures tel que 
fixé dans l’arrêté N° 011580 du 28/12/07 pris en 
application de l’article 138 du code des marchés 
fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de 
passation de marchés. 
La caution définitive  est établie bien après la  
réception des fournitures contrairement aux 
dispositions de l’article 113. 

3 

 
16 

Conclusion Globalement le marché n’a pas respecté l’ensemble 
des dispositions du CMP. 

2 
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Ministère de la Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire 
 
Références du marché : F 0486/08 
Objet du marché :          Acquisition de fournitures de bureau 
Montant initial du marché :      12 376 371 Frs  
Références du titulaire : Librairie Papeterie du Sénégal ; 117 Avenue Blaise  

         Diagne ; NINEA / 27067892G3 
Avenant : N° 0617/08 du marché N° F 0486 le 27 Aout 2008 
Montant de l’avenant : 2 898 328 Fr 
Montant final du marché : 15 274 699 Frs 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM. 
Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés publié par l’Autorité 
contractante. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires, clauses et spécifications techniques, 
projet de marché, formulaires de soumission, etc.) 
 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

L’avis d’appel d’offre N°0923/MJ/DAP/DF du 10 Avril 
2008 au journal le Soleil le 12-13/04/2008 n’est pas 
versé dans le dossier ainsi que le rectificatif de l’avis 
N° 0957.MJ/DAP/DF. 

 
2 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

Les offres sont ouvertes  par la commission des 
marchés 
 le 20 Mai 2008 en séance publique   
3 Offres sont reçues. 
3 soumissionnaires ont été représentés : 
-Imprimerie NEDAK 
-Librairie Papeterie le Gandiol 
-Librairie Papeterie du Sénégal 
 
PV d’ouverture des offres référencé 
N°00012/MJ.DAP/DF le 20 Mai 2008 
Le PV d’ouvertures des offres n’a pas été transmis aux 
soumissionnaires.  
Absence de registre des marchés. 
 

 
2 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

Le Rapport d’évaluation des offres n’est pas joint au 
dossier. 
Le Procès verbal d’attribution provisoire est établi le 
02 Juillet 2008, référencé N°000014/MJ.DAP/DF et 
désigne comme attributaires provisoires : 
- Lot 1 (Imprimés et registres) à Gandiol pour un 
montant de 8 588 300 Frs TTC 

 
 
 
2 
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- Lot 2 (Fournitures de bureau) à Librairie Papeterie 
du Sénégal pour un montant de 17 007 068 Frs TTC. 
 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 

3 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales du dossier d’appel d’offres. 
- Les garanties requises sont bien prises en 
Compte. 

 
1 

 
 
8 

Approbation et 
notification du 
marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 
compétente : le Ministre de la Justice le 27 Août 2008. 
 
 Les différents délais entre l’attribution provisoire, 
l’attribution définitive et l’approbation nous paraissent 
trop longs (70 jours) 
 
Le marché est immatriculé N° F 0486/08 le 26 Août 
2008. 
Le Marché a fait l’objet de notification le 08 
septembre 2008. 
 
Le marché a fait l’objet d’un avenant de 2 898 328 Frs 
approuvé le 5 Novembre 2008 et notifié le 13 
Novembre 2008. 

3 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

-L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

Les correspondances entre la DCMP et l’autorité 
contractante ne sont pas versées dans le dossier. 

2 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

Le Bon de commande définitif pour un montant de 
12 376 371 000 Fr est établi le 09 Septembre 2008 
référencé 002371/MJ.DAP/DMI.  
 
Facture N°08 000511 établi le 06/11/2008 pour un 
montant de 12 376 371 Fr certifié par le comptable 
des matières  le 24/11/2008.  
 
Bordereau de livraison N°0007316, N° 7317, 7318 le 
06/11/2008 tous visés par le représentant du COF et le 
Chef de la Division du Matériel  le 11/11/08. 
 
Procès Verbal de réception N°0012/08  établi le 
10/11/2008 visé par l’administrateur des crédits, le 
comptable des matières et un membre. 
 
Avenant au  marché pour un montant de 2 898 328 Fr   

 
 
 
 
 
 
 
 
1 
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Bon de commande  pour un montant de 2 898 328 Fr, 
établi le 13 Novembre 2008 référencé 
002959/MJ.DAP/DF.  
 
Facture N°PR08/000296 établie le 27/11/2008 pour un 
montant de 2 898 328 Fr  certifiée par le comptable 
des matières  le 03/12/2008.  
 
Bordereaux  de livraison N°0007359, N° 7360, 7361, 
7362 le 26/11/2008 tous visés par le représentant du 
COF et le Chef de la Division du Matériel le 02/12/08. 
 
Procès Verbal de réception N°0020/08  établi le 
27/11/2008 visé par l’administrateur des crédits, le 
comptable des matières et un membre. 
 

12 Paiements Paiements en cours 2 
13 Recours et 

litiges 
Aucun recours ni litige. 
 

 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’est pas effectuée  

15 Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’avis d’Appel d’offres n’est pas joint au dossier 
soumis aux  auditeurs. 
La date limite de dépôt des offres fixée au 29 Mai 2008 
à la DAP. 
 
Le PV d’ouvertures des offres n’a pas été transmis aux 
soumissionnaires.  
Absence de registre des marchés. 
 
L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de 
publicité. 
 
 Les différents délais entre l’attribution provisoire, 
l’attribution définitive et l’approbation nous paraissent 
trop longs (70 jours) 
 
 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publicité. 
 
 

3 

 
16 

Conclusion Sous réserve de violations citées ci-dessus, le marché a 
respecté l’ensemble des dispositions du CMP 

2 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT (AOR) 
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES  (PI) 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
 
Références de la DRP :    DRP de prestation de service /18 Avril 2008 
Objet de la DRP :              Cocktail à l’occasion de la 1ère promotion   
    des inspecteurs de l’AP 
Montant de la DRP :        5 994 400 Frs 
Références du titulaire : GIE Keur Astou LO, Khar Yalla Lot N°9 – Tel : 77 652 24  
                     19 – RC N°1521 Dakar – NINEA : 03747602 R 6  
     

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- Le dossier figure dans le PPM.  
 
 

 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation N°001708/MJ/DAP/DF, N°001709/MJ/DAP/DF, 
N°001710/MJ/DAP/DF, N°001711/MJ/DAP/DF, 
N°001712/MJ/DAP/DF du 1er Juillet 2008.   
 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

- La date limite de dépôt des offres est fixée au 16 Juillet 
2008 à 10 heures alors que l’ouverture des offres est fixée 
au 3 Juillet 2008 sur la lettre d’invitation. 
Le délai accordé (2 jours) ne nous paraît pas raisonnable  

3 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 

1. TaïfCom : HLM grand Médine Villa n° 286 
NINEA : 25491332RL 

2. GIE Keur Astou Lô : Khar Yalla Lot N° 9 
NINEA : 03747602R6 

3. SEBTIC : N° 33 Rue de Thiong  
NINEA : 1583634/2A1 

4. IRIS SA : Zone Industrielle de Hann 
NINEA : 26204502 

5. A.S.T.P.C.I. :73 Bis Rue Amadou Assane Ndoye 
absence de NINEA sur l’offre. 

 
Toutes les offres sont datées du 3 Juillet 2008. 
 

 
 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 

 5 Offres sont  reçues 
1 – TaïfCom : 6 018 000 Frs 
2 – GIE Keur Astou Lô : 5 994 400 Frs 

 
 
1 
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effective 
d’offres 

3 – SEBTIC : 6 002 070 Frs 
4 – IRIS SA : 6 007 380 Frs 
5- A.S.T.P.C.I. : 6 014 460 Frs 
  
Oui les offres sont archivées. 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés de la Direction de l’Administration Pénitentiaire. 
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 03 Juillet 2008 
référencé N°001743/MJ/DAP/DF 
 
GIE Keur Astou Lô est désigné moins disant pour un 
montant de 5 994 400 Frs. 
 
 

2 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat N°001/2008 entre GIE 
Keur Astou Lo et la DAP. 
Le montant du marché est de 5 994 400 Frs 
- Le contrat n’est pas daté 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat 

 
 

3 

9 Exécution du 
contrat 

 
• Le Dossier fait apparaître : 
•  un bon d’engagement N°023034 du 08 Juillet 2008.  
• Une facture définitive N°14 du 21 Juillet 2008 pour 

un montant de 5 994 400 Fr certifié. 
• Un certificat administratif daté du 1 aout. 

 

3 

10 Paiements En cours 3 
 Compétitivité 

des prix 
Les prix  sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun litige, ni recours.  

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée par un certificat 
administratif. 

3 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Le dossier ne fait pas apparaître de Titre de créance 
 
Nous notons une incohérence entre  la date limite de dépôt 
des offres (16 Juillet2008) et  la date d’ouverture des plis 
(3 Juillet 2008). 
 
 

3 

 
15 

Conclusion Globalement la DRP a respecté les dispositions du code des 
marchés. 

2 

 

 
 



Rapport final  Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De La Justice Gestion  2008 

 

 60 

CABINET MAMINA CAMARA 

 

 
 
 
 
 
Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
 
Références de la DRP :    DRP de prestation / 14 Mars 2008 
Objet de la DRP :     Repas à l’occasion de la cérémonie     
   de la fête de l’indépendance 
Montant de la DRP :        8 998 000 Frs 
Références du titulaire : GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet, HLM 1 292/RS  
    NINEA : 04500812.J6       
   

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP figure dans le PPM. 
 
 

 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

- La lettre d’invitation N°000621/MJ.DAP/DF est datée du 
14 Mars 2008   
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au18 Mars 
2008 à 10 heures. 
Le délai est de 4 jours. 

 
1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 

1. Talla Ndiaye Libre service Keur Serigne Fallou 
Gallas : Rue 13 HLM 1 Dakar    NINEA : 00880452J 

2. EGABAT : Rue 13 HLM 1 N° 292/RS NINEA : 
25080602Ci 

3. GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet : Parcelles Assainies 
Dakar HLM 1 N°292/RS   NINEA : 04500812J6 

4. Entreprise Khardiata : Mermoz N°7064  
NINEA : 25874602R1 

5. Bandar Prestations : HLM 1 rue 13 NINEA : 
25061212J6  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
2 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 5 Offres sont  reçues : 
 
1 – Talla Ndiaye Libre service Keur Serigne Fallou Gallas : 
16 800 000 Frs  
2 – EGABAT : 14 500 000 Frs 
3 – GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet : 8 998 000 Frs 
4 – Entreprise Khardiata : 14 000 000 Frs 

5- Bandar Prestations : 12 800 000 Frs. 
Oui les offres sont archivées. 

 
 
 
1 
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6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 
 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés de la Direction de l’Administration Pénitentiaire; 

 
1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 27 Mars 2008. 
 
GIE Mbery Meïssa Teind Mbemet a été désigné le moins 
disant pour un montant de 8 998 000 Frs. 
 
 

 
 
2 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat entre GIE Mbery Meïssa 
Teind Mbemet et la DAP datée du 2 Juin 2008 pour les 
fêtes de l’indépendance du 4 Avril 2008. 
  
Le montant du marché est de 8 898 000 Frs TTC 
 
L’exécution est prévue pour les 2, 3, 4 avril 2008. 

 
 

2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

 
Le Dossier fait apparaître  

• un bon d’engagement N°023034 du 08 Juillet 2008.  
• Un titre de créance d’un montant de 8 998 000 Fr 
• Une facture définitive N°19/08 datée du 24 Juin 

2008 
• Un certificat administratif daté du 24 Juin 2008.. 

 

 
 

2 

10 Paiements En cours 2 
 Compétitivité 

des prix 
Les prix  sont compétitifs et sont ceux du marché. 2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun litige ni recours.  

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée  par un certificat 
administratif. 

2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Nous notons une incohérence entre la date du contrat (02 
Juin 2008) et la période d’exécution (2, 3, 4 avril 2008).  Il 
s’agit ici sans aucun doute d’une régularisation. 
. 

3 

 
15 

Conclusion La DRP a respecté globalement l’ensemble des dispositions 
du CMP. 

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
 
 
Références de la DRP :    DRP de prestation intellectuelle 
Objet de la DRP :    Séminaire de prise en charge des besoins du système 

carcéral 
Montant de la DRP :        9 204 000 Frs  
Références du titulaire : Groupe AGIF Informatique, 33 Avenue Blaise Diagne 
    Tel : 33 842 91 12 – 33 864 73 14 – Fax : 33 848 49 85 
             NINEA : 02536172B1   
   

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP figure dans le PPM. 
 

 

 
 
2 

 
Publicité 

La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 
 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

La lettre d’invitation N°02500/MJ/DAP/DF est datée du 22 
Septembre 2008.   
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au  25 
Septembre 2008 à 11 heures. 

 
2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 

1. Alliance Technologies Services : 77 Place de l’ONU 
Dakar NINEA : absent 

2. GIE Globe : 69B, Rue Lieutenant Colonel Pierre Faye   
NINEA : N°21621132C6 

3. Général Equipement Trading Services : Rue 5 XA 
Point E Dakar  NINEA : 026536172B1 

4. Atlantic Business et Services : 1, Place de 
l’indépendance, Immeuble SDIH  
NINEA 026536172B1 

5. Groupe AGIF Informatique : 13 avenue Blaise Diagne 
NINEA : 02536172B1 

 
Nous constatons le même numéro de NINEA sur les 2 offres 
suivantes : Général Equipement Trading Services,  Atlantic 
Business et Services et une similitude sur celui du Groupe 
AGIF Informatique. 
 

 
 
 
 
 
 
 
3 

   5 Offres sont  reçues :  
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5 

Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

1 – Alliance Technologies Services : 11 505 000 Frs 
2 – GIE Globe : 12 390 000 Frs 
3 – Général Equipement Trading Services : 12 390 000 Frs 
4 – Atlantic Business et Services : 13 275 000 Frs 
5- Groupe AGIF Informatique : 9 204 000 Frs  
Oui les offres sont archivées. 

 
 
2 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés de la Direction de l’Administration Pénitentiaire. 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 25 Septembre 
2008. 
Groupe AGIF Informatique est le moins disant pour un 
montant de 9 204 000 Frs 
 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat N°002/2008 entre 
Groupe AGIF Informatique et la DAP le 25 Septembre 2008. 
Le montant du contrat  est de 7 800 000 Frs Hors TVA. 
 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat 

2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

 
Le Dossier fait apparaître  

• un bon d’engagement N°081 579 du 25 Septembre 
• une facture définitive N°86/08 datée du 25 

Novembre 2008 

 
2 

10 Paiements En cours 2 
 Compétitivité 

des prix 
Les prix sont compétitifs et sont ceux du marché 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun litige ni recours. 1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée par un certificat 
administratif. 

 
2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

 
Nous constatons le même numéro de NINEA sur les 2 offres 
suivantes Général Equipement Trading Services,  Atlantic 
Business et Services et une similitude sur celui du Groupe 
AGIF Informatique. 
 
 

 
 
 
 
 
3 

15 Conclusion La DRP n’a pas respecté globalement les dispositions du 
CMP 

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
 
Références du marché :   DRP N°1714/MJ.DAP/DF du 01 Juillet 2008 
Objet du marché :           Désinfection et dératisation des établissements pénitentiaires  
                                           de la région de Dakar. 
Montant du marché :      13 531 060 Fr  
Références du titulaire : Mouss Dalifa Grand Yoff Lot 155 Dakar, Tel : 77 652 24 19 
                                           NINEA : 26311762 R6 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM transmis à 
la DCMP 

 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

Les lettres d’invitation N°001714/MJ/DAP/DF, 
N°001715/MJ/DAP/DF, N°001716/MJ/DAP/DF, 
N°001717/MJ/DAP/DF, 001718/MJ/DAP/DF sont datées du 1 
Juillet 2008.  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée au 7 juillet 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 candidats ont été présélectionnés : 
 

1- GIE SERMA : Sicap Liberté 5 N°5603/D 
NINEA : 02360772B7 

2- ESTCI : 25 Rue Mouhamed V Dakar 
NINEA : 0083634 /2A1 

3- GIE LA PROVIDENCE : Avenue Bourguiba Dakar 
NINEA : 03783322C6 

4- LIASON 2000 : Villa 68 Castors II – Dakar 
NINEA : 28520062R6 

5- MOUCHDALIFA : Grand Yoff Lot 155 Dakar  
NINEA 26311762 R6 

 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1- GIE SERMA : 13 605 164 Frs 
2- ESTCI : 13 628 528 Frs 
3- GIE LA PROVIDENCE : 13 808 950 Frs 
4- LIASON 2000 : 13 827 240 Frs 
5- MOUCHDALIFA : 13 531 060 Frs 

 
Les offres sont archivées. 

1 
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6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés de la Direction de l’Administration Pénitentiaire  
le 7 Juillet 2008. 
 
 
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 7 Juillet 2008. 
Après l’examen des offres, la commission a retenu 
Moussdalifa moins disant pour 13 531 060 Frs. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N° 001/2008 daté du 08 
Juillet 2008 entre Moussdalifa et la DAP. 
 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le dossier fait apparaître 
- Une Facture N°15 établi le 01/08/2008 

certifié par le l’administrateur de crédit. 
- Un Bon d’engagement N°081785 
- Un Procès Verbal de réception technique 

définitif N°0024/MJ.DAP/DF établi le 
01/08/2008 visé par le chef de division du 
matériel et le chef de division des finances et 
le Directeur de l’Administration 
Pénitentiaire. 

 

 
1 

10 Paiements En cours 1 
 Compétitivité 

des prix 
Les prix sont compétitifs et sont ceux du marché ; 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige. 
 

 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée par un certificat 
administratif. 

1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Aucune violation notée 1 

 
15 

Conclusion La DRP a respecté l’ensemble des procédures du CMP 1 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire (DAP) 
 
Références du marché : DRP de prestation de service du 22 Septembre 2008 
Objet du marché :          Organisation des journées d’études et de sensibilisation sur 
les  maladies contagieuses dans les établissements pénitentiaires. 
Montant du marché :      9 985 750 Frs  
Références du titulaire : Moussdalifa Grand Yoff Lot 155 Dakar, Tel : 77 652 24 19 
                                        NINEA : 26311762 R6 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP  n’est pas inscrite dans le dans le PPM.  

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

Les lettres d’invitation N°002489/MJ/DAP/DF, 
N°002490/MJ/DAP/DF, N°002491/MJ/DAP/DF, 
N°002492/MJ/DAP/DF, N°002493/MJ/DAP/DF, 
002494/MJ/DAP/DF datées du 22 Septembre 2008  
 
La date limite de dépôts des offres est fixée au 25 
Septembre 2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1. GIE SERMA : Sicap Liberté 5 N°5603/D 

             NINEA : 02360772B6 
2. EL HADJI MAMADOU GUEYE : Cité Castor Villa 15 Tel 

77 451 52 26 NINEA : 26280902R 
3. DEBRO : Rue 15 x 12 Médina Tel : 76 691 92 88 

            NINEA : 03783322C6 
4. HORIZON PLUS : Castors N°6 Cité Elevage Tel : 

776342659  NINEA : 0102468-2R1 
5. MOUCHDALIFA : Grand Yoff Lot 155 Dakar  

             NINEA 26311762 R6 
 

 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
 

1- GIE SERMA : 10 611 150 Frs 
2- EL HADJI MAMADOU GUEYE : 10 590 500 Frs  
3- DEBRO : 10 280 750 Frs 
4- HORIZON PLUS : 10 575 012 Frs 
5- MOUCHDALIFA : 9 985 750 Frs 

 
Les offres sont archivées. 

1 
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6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés de la Direction de l’Administration Pénitentiaire le 
25 Septembre 2008. 
 
 
 

 
1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 25 Septembre 
2008. 
Après l’examen des offres la commission a retenu 
Moussdalifa moins disant pour 8 462 500 Frs HTVA soit 
9 985 750 Frs TTC. 

 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N° 002/2008 daté le 25 
Septembre 2008 entre Moussdalifa et la DAP. 
Il prend effet après la réception du titre de créance 
correspondant. 
Le délai d’exécution n’est pas précisé dans le contrat. 

 
 
1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le dossier fait apparaître : 
Une facture N°01 établie le 10/10/2008 certifiée  par le 
Directeur de l’Administration pénitentiaire. 
Un Bon d’engagement N°023168 
 
Un Certificat administratif N°002694/MJ.DAP/DF daté du 
14/10/2008 attestant la réalité de la  dépense et  du 
service (bon d’engagement N°23268 du 26 septembre 
2008) pour un montant de 9 985 750 établi  par le 
Directeur de l’Administration Pénitentiaire. 
 
 

 
 
1 

10 Paiements En cours. 1 
 Compétitivité 

des prix 
Les Prix sont compétitifs et sont ceux du marché. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige 
 

1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée par un certificat 
administratif. 

 
 
1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Aucune violation notée 1 

 
15 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositions 
du CMP. 

1 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Fournitures  du 14 Mai  2008.  
Objet du marché :          Entretien et Réparation  de Véhicules 
Montant du marché :     4 999 837 Frs 
Références du titulaire : S.I.E.D.I.S        65, Avenue El Hadji Malick Sy 
                                       Tel : 33 821 50 08 NINEA 2187674 2B2 RC : 2002 B 2020 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM. 
 

 

2 Publicité -La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0194/MJ/DAGE, 
N°0195/MJ/DAGE, N°0196/MJ/DAGE, N°0197/MJ/DAGE, 
N°0198/MJ/DAGE sont datées du 14 Mai 2008. 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 28 Mai 2008 

 
1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – S.I.E.D.I.S : 65, Avenue El Hadji Malick Sy 
2 – PAPEPETRIE DE L’OCCIDENT : 16, Rue Dr Théze 
3 – ETOILE ENTREPRISE : BP : 17378 
4 – G.I.E ALBATROS : 148, Cit2 Keur Damel  
5 – B.E.S: Rue Dr Théze 
 

 
 
 
1 
 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont  reçues : 
1 – S.I.E.D.I.S : 4 999 837 Frs 
2 – PAPEPETRIE DE L’OCCIDENT : 5 386 582 Frs 
3 – ETOILE ENTREPRISE : 5 249 891 Frs 
4 – G.I.E ALBATROS : 5 349 813 Frs 
5 – B.E.S : 5 158 134 Frs  
 
Oui les offres sont archivées. 
 
 

 
 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE 

2 
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7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture de plis est établi le 28 Mai 2008. 
 S.I.E.D.I.S est le moins disant pour un montant de 4 999 837 
Frs. 
 
 
 
 

 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N°00344/MJ/DAGE 
• Le montant de la DRP est de 4 999 837 Frs TTC 
• Le contrat est daté du 28 Juillet 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 

. 
2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître un bon d’engagement  N°363 608 
daté du 28 Mai 2008. 
 

3 

10 Paiements En cours 
 

1 

   
 

 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun litige ni recours  

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée  

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Le délai d’exécution n’est pas précisé dans le contrat. 
Le certificat administratif n’est pas joint au dossier. 
Une papeterie a été sollicitée pour l’entretien et la 
réparation de véhicules : choisir les fournisseurs spécialisés 
(les hommes de l’art) 
afin d’éviter une concurrence déloyale 

 
 
3 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Fournitures  du 30 Octobre  2008.  
Objet du marché :          Fournitures de bureau 
Montant du marché :       5 901 888 Frs 
Références du titulaire : ETS AMIDIS. CA  Cité d Impôts et Domaines N°9 
                                       NINEA: 24764731R1 RC: SN DKR 2004 A 021 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM. 
 

 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0360/MJ/DAGE, 
N°0361/MJ/DAGE, N°0362/MJ/DAGE, N°0363/MJ/DAGE, 
N°0363/MJ/DAGE sont datées du 30 Octobre 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 13 
Novembre 2008 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – G.I.E ENTREPRISE : 65, Avenue El Hadji Malick Sy 
2 – G.I.E ETS SINTOU: HLM 4 N°1298 
3 – G.I.E S.L SERVICES : 73, Rue Amadou Assane Ndoye 
4 – G.I.E ETS AMIDIS. CO: Cité des Impôts et Domaines N°9 
5 – G.I.E G.B.S: HLM Grand Yoff 
 

 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
4 offres sont reçues. 
 
1 – G.I.E ETS SINTOU: 6 147 800 Frs  
2 – G.I.E S.L SERVICES : 6 516 668 Frs 
3 – G.I.E ETS AMIDIS. CO: 5 901 888 Frs 
4– G.I.E G.B.S : 6 701 102 Frs 
 
Les offres sont archivées. 

 
 
 
 
1 

6 Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés. 

2 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture de plis établi n’est pas versé dans le 
dossier. 
 

2 

 Documents Le contrat n’est pas versé dans le dossier. 3 
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8 contractuels  
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître : 
• Une Facture Définitive N°876/08 datée du 05 

Décembre 2008 
• Un PV de Réception N° 24 daté du 05 Décembre 

2008 
• Un Bordereau de Livraison N°102/08 daté du 05 

Décembre 2008 
 

• Un Titre de créance N°876 daté du 05 Mai 2008 
• Un Bon D’engagement  N°222096 daté du 29 Novembre 

2008 
Un Titre de Certification N°22 daté  05 Décembre 2008. 

 
1 

10 Paiements  Paiement en cours 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun litige  ni recours 1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite 2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

• Le PV d’ouverture des plis n’est pas dans le dossier 
• Le contrat n’est pas joint au dossier 

 
 

3 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Services  du 18 Juin  2008.  
Objet du marché :          Organisation d’un cocktail 
Montant du marché :       4 425 000 Frs. 
Références du titulaire : MAR MBAYE MULTISERVICES Sicap Liberté 5 N°5341/G 
                                        Tel : 586 42 35 – RC : 070A 99 
                                         NINEA : 26006422F1 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM   
 

 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Les lettres d’invitation N°0326/MJ/DAGE, 
N°0327/MJ/DAGE, N°0328/MJ/DAGE, N°0329/MJ/DAGE, 
N°0330/MJ/DAGE sont datées  du 18 Juin 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 27 Mai 
2008 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – MAR MBAYE MULTISERVICES Sicap : Liberté 5 N°5341/G 
2 – SE.COM.LA : Sicap Liberté villa N°5342/P 
3 – NDEYE GNAGNA FALL : Liberté 5 villa N°5342/P 
4 – G.I.E RAZAKHOU: Sicap Liberté 6 Extension Nord 
5 – G.I.E MARIAME : Liberté 6 Extension Nord N°131 
 

 
 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 Offres Reçues. 
1 – MAR MBAYE MULTISERVICES Sicap : 4 425 000 Frs 
2 – SE.COM.LA : 4 513 500 Frs 
3 – NDEYE GNAGNA FALL : 4 602 000 Frs 
4 – G.I.E RAZAKHOU: 4 672 800 Frs 
5 – G.I.E MARIAME : 4 849 800 Frs 
 
Les offres sont archivées. 

 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

 
2 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres  N°00340 est établi le  27 Mai 
2008. 
MAR MBAYE MULTISERVICES est le moins disant pour un 
montant de 4 425 000 Frs. 
 

 
2 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N°00347/MJ/DAGE 
• Le montant de la DRP est de 4 425 000 Frs TTC 
• Le contrat est daté du 02 Juin 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 

. 
2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

 
La DRP a fait l’objet d’un bon d’engagement N°363 569 du 
02 Juillet 
 

2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun  2 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée  par un certificat 
administratif 

1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

• Le contrat joint au dossier ne correspond pas au 
contrat de la DRP. 
 
 

2 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Fournitures du 10 Juillet  2008.  
Objet du marché :          Portes Djibouti Capitonnées 
Montant du marché :       3 410 200 Frs. 
Références du titulaire : LEYLA TRADING Almadies Zone 11 Lot C  
                                        Tel: 33 820 17 35 – RC: N°2359 A 1988 DKR 
                                         NINEA: 00 981 54 2R1 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.   

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0224/MJ/DAGE, N°0225/MJ/DAGE, 
N°0226/MJ/DAGE, N°0227/MJ/DAGE, N°0228/MJ/DAGE sont 
datées du 10 Juillet 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 05 Aout 2008 

 
1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – LEYLA TRADING : Almadies Zone 11 Lot C 
2 – KIKI : 10, Av. Abdou Karim Bourgi 
3 – GIE WAKAUR ARAME : Cité Hacienda Dalifort-Forail 
4 – ALKAWSARA : Cité BCEAO Villa E 51 
5 – COGENEX : 33 Rue Abdou Karim Bourgi 
 
 

 
 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
 
1 – LEYLA TRADING : 3 410 200 Frs 
2 – KIKI Services : 3 468 610 Frs 
3 – GIE WAKAUR ARAME : 3 489 850 Frs 
4 – ALKAWSARA : 3 531 150 Frs 
5 – COGENEX : 3 490 735 Frs 
 
Oui les offres sont archivées. 

 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la commission 
interne des marchés de la DAGE.  

 
2 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 

Le PV d’ouverture de plis N°0257 est établi le 05 Aout 2008. 
LEYLA TRADING est le moins disant pour un montant de 3 410 
200 Frs. 

 
1 
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d’évaluation 
 

 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N°00347/MJ/DAGE 
• Le montant de la DRP est de 3 410 200 Frs TTC 
• Le contrat est daté du 05 Septembre 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 

 

 
2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître : 
• un bon d’engagement N°363575  daté du 05 

Septembre 2008 
• un PV de Réception Technique Définitive N°0466 daté 

du 05 Septembre 2008 
 

1 

10 Paiements En cours 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée 2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

La facture de chacun  des autres soumissionnaires ne figure 
pas dans le dossier. 
PV d’ouverture des plis, contrat, PV de réception technique 
tous établis à la même date. 

 

2 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Fournitures  du 14 Mai  2008.  
Objet du marché :          Entretien et Réparation Véhicule 
Montant du marché :     4 999 837 Frs. 
Références du titulaire : S.I.E.D.I.S        65, Avenue El Hadji Malick Sy 
                                          Tel : 33 821 50 08 NINEA 2187674 2B2 RC : 2002 B 2020 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.   

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0194/MJ/DAGE, N°0195/MJ/DAGE, 
N°0196/MJ/DAGE, N°0197/MJ/DAGE, N°0198/MJ/DAGE sont 
datées du 14 Mai 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 28 Mai 2008 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – S.I.E.D.I.S : 65, Avenue El Hadji Malick Sy 
2 – PAPEPETRIE DE L’OCCIDENT : 16, Rue Dr Théze 
3 – ETOILE ENTREPRISE : BP : 17378 
4 – G.I.E ALBATROS : 148, Cit2 Keur Damel  
5 – B.E.S: Rue Dr Théze 
 
 

 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – S.I.E.D.I.S : 4 999 837 Frs 
2 – PAPEPETRIE DE L’OCCIDENT : 5 386 582 Frs 
3 – ETOILE ENTREPRISE : 5 249 891 Frs 
4 – G.I.E ALBATROS : 5 349 813 Frs 
5 – B.E.S : 5 158 134 Frs  
 
Les offres sont archivées. 
 
 

 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la commission 
interne des marchés de la DAGE. 

 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture de plis est établi le 28 Mai 2008. 
 S.I.E.D.I.S est  moins disant pour un montant de 4 999 837 
Frs. 
 

 
1 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N°00344/MJ/DAGE 
• Le montant de la DRP est de 4 999 837 Frs TTC 
• Le contrat est daté  du 28 Juillet 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 

2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître un bon d’engagement  N°363 608 du 
28 Mai 2008 
 

2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite 2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 
Aucun document relatif à l’exécution de la DRP n’est versés 
dans le dossier ( PV de réception, Bordereau de livraison.) 

 
3 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Services  du 14 Mai  2008.  
Objet du marché :          Transport de Matériel Informatique 
Montant du marché :     3 339 990 Frs. 
Références du titulaire : MTC – DISTRIBUTION  PA U3 Villa 234 DKR 
                                       Tel : 77 538 63 61 NINEA 30514982T1                            
                                       RC : SN-DKR-2008-A-14717 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0185/MJ/DAGE, N°0186/MJ/DAGE, 
N°0187/MJ/DAGE, N°0188/MJ/DAGE, N°0189/MJ/DAGE sont 
datées du 07 Juillet 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 1er Aout 
2008 

 
1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – MTC-DISTRIBUTION : Parcelles Assainies Unité 3 
2 – LEYLA TRADING : Almadies Zone 11 Lot C  
3 – COGENEX : 33 Rue Abdou Karim Bourgi 
4 – ALKAWSARA : Cite BCEAO Villa E 51  
5 – GIE WAKAUR ARAME: Cite Hacienda Dalifort-Forail 
 
 

 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont  reçues. 
1 – MTC-DISTRIBUTION : 3 339 990 Frs 
2 – LEYLA TRADING : 3 363 000 Frs 
3 – COGENEX : 3 357 100 Frs 
4 – ALKAWSARA : 3 392 500 Frs  
5 – GIE WAKAUR ARAME: 3 451 500 Frs 
 
 
Oui les offres sont archivées. 

 
 
 
1 
 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la commission 
interne des marchés de la DAGE. 

 

7 Vérification Le PV d’ouverture de plis est établi le 01 Aout 2008. 1 
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des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 MTC-DISTRIBUTION est  moins disant  pour un montant de 
3 339 990 Frs. 
 
 

8 Documents 
contractuels 

Le contrat ‘est pas versé dans le dossier .3 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître une facture définitive N°002 
 

2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Aucun certificat administratif n’est joint au dossier. 2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Les offres des autres soumissionnaires ne sont pas versées 
dans le dossier. 
Aucun document relatif à l’exécution de la DRP  n’est versé 
dans le dossier (PV de réception,  Bordereau de livraison) 

Le contrat ne figure pas dans le dossier. 

 
 

3 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été  
globalement respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Services  du 01 Juillet  2008.  
Objet du marché :          Entretien Toitures et Faux Plafonds 
Montant du marché :     3 339 990 Frs. 
Références du titulaire : S.P.A  Bloc 77 C26 Bd Général de Gaulle 
                                        Tel : 33 822 94 69 NINEA 20858942 B1 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0129/MJ/DAGE, 
N°0130/MJ/DAGE, N°0131/MJ/DAGE, N°0132/MJ/DAGE, 
N°0 133/MJ/DAGE sont datées du 07 Juillet 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 15 Juillet 
2008 

 
1 
 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – AFDIS GIE : 79 BIS Bd Général de Gaulle 
2 – S.P.A : Bloc 77 C26 Bd Général de Gaulle 
3 - ECOPRES : Rond point jet d’eau Im. B 4éme Etage 
4 – MAMOUNE GAYE : 91 Rue Galandou Diouf x Fleurus 
5 – ETS AMIDIS. CO : Cite des Impôts et Domaines N°9  
 
 

 
 
 
2 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont  reçues. 
1 – AFDIS GIE : 6 371 410 Frs 
2 – S.P.A : 5 310 118 Frs 
3 - ECOPRES : 6 078 416 Frs 
4 – MAMOUNE GAYE : 7 210 980 Frs 
5 – ETS AMIDIS. CO : 6 258 130 Frs 
 
Les offres sont archivées. 

 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

 
1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture de plis est établi le 15 Juillet 2008. 
 S.P.A est le moins disant pour un montant de 5 310 118 Frs. 
 

 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N° 00537/MJ/DAGE . 
2 
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• Le montant de la DRP est de 5 310 118 Frs TTC 
• Le contrat est daté du 20 Octobre 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 

9 Exécution du 
contrat 

Un certificat administratif est établi  prouvant l’exécution su 
contrat 
 

 
3 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée  par un certificat 
administratif 

1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Les factures des autres soumissionnaires ne figurent  pas 
dans le dossier. 
La 5éme lettre d’invitation n’est  pas dans le dossier. 
) 

 

2 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Services  du 14 Décembre  2007.  
Objet du marché :          Nettoiement de l’IGAJ 
Montant du marché :     6 230 400 Frs. 
Références du titulaire : E.S.E.F  B.P : 25720 DKR-FANN 
                                       Tel : 33 823 61 54  NINEA 0088585 2U6 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation du N°0284/MJ/DAGE, 
N°0285/MJ/DAGE, N°0286/MJ/DAGE, N°0287/MJ/DAGE, 
N°0288/MJ/DAGE sont datées le 14 Décembre 2007 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 02 Janvier 
2008 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – ENTREPRISE KHADY : Tel 76 289 48 86 
2 – ESEF : BP : 25720 DKR FANN 
3 – ETABLISSEMENT S.F : P.A UNITE 26 N°639 
4 – K.Y.E : Cite SIPRES 4 N°06  
5 – GIE BAT MODERNE : Rue 9 x Blaise Diagne Médina 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – ENTREPRISE KHADY : 6 655 200 Frs 
2 – ESEF : 6 230 400 Frs 
3 – ETABLISSEMENT S.F : 8 496 000 Frs 
4 – K.Y.E : 7 788 000 Frs  
5 – GIE BAT MODERNE : 6 372 000 Frs 
 
Les offres sont archivées. 
 
 

 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

 
2 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres  N° 00002 est établi le  02 
Janvier 2008. 
 ESEF est  moins disant pour un montant de 6 230 400 Frs. 
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8 Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N° 00003/MJ/DAGE 
• Le montant de la DRP est de 6 230 400 Frs TTC 
• Le contrat est daté du 03 Janvier 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 

2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître un bon d’engagement N°222 082 du 
13 Juin 2008 et un certificat administratif 
 

1 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été effectuée et attestée  par un certificat 
administratif 

1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Aucune 

 

 
 
 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Travaux  du 21 Juillet  2008.  
Objet du marché :          Travaux de Plomberie et Réfection de Motopompe 
Montant du marché :     5 392 600 Frs. 
Références du titulaire : LEYLA TRADING Almadies Zone 11, Lot C 
                                       Tel : 33 820 17 35  NINEA 00 981 54 2R1 
                                        RC : N°2359 A 1988 DKR 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour 
le dépôt des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0185/MJ/DAGE, 
N°0186/MJ/DAGE, N°0187/MJ/DAGE, N°0188/MJ/DAGE, 
N°0189/MJ/DAGE sont datées du 21 Juillet 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée  au  07 Aout  
2008 

 
 
1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été  présélectionnés : 
 
1 – KIKI GIE : 10, Rue Abdou Karim Bourgi 
2 – LEYLA TRADING : Almadies Zone 11 Lot C  
3 – COGENEX : 33 Rue Abdou Karim Bourgi 
4 – ALKAWSARA : Cite BCEAO Villa E 51  
5 – GIE WAKAUR ARAME: Cite Hacienda Dalifort-Forail 
 

 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
 
1 – KIKI GIE : 5 569 600 Frs 
2 – LEYLA TRADING : 5 392 600 Frs 
3 – COGENEX : 5 552 490 Frs 
4 – ALKAWSARA : 5 553 316 Frs 
5 – GIE WAKAUR ARAME: 5 520 040 Frs 
 
Oui les offres sont archivées. 

 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

 
2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres  N° 0256 est établi le 05 
Aout 2008. 
 LEYLA TRADING est  moins disant pour un montant de 
5 392 600 Frs. 

 
2 



Rapport final  Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De La Justice Gestion  2008 

 

 85 

CABINET MAMINA CAMARA 

 

 
 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N° 00453/MJ/DAGE 
• Le montant de la DRP est de 5 392 600 Frs TTC 
• Le contrat est daté du 04 Septembre 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le 

contrat. 

. 
2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître : 
• Un Bon d’engagement N°222 099 daté du 04 

Septembre 2008 
• Un PV de Réception Technique Définitive daté du 

05 Septembre 2008 
 

2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché  et sont compétitifs. 1 

12 Recours et litiges Aucun   
 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée  par un certificat 
administratif. 

2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant 
la passation et 
l’exécution du 
marché 

Les factures des 4 autres soumissionnaires  ne sont pas   
versées  dans le dossier. 
 
 

 
 
 
2 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Fournitures du 18 Juillet 2008.  
Objet du marché :          Fournitures de bureau 
Montant du marché :     7 080 000 Frs. 
Références du titulaire : LEYLA TRADING Almadies Zone 11, Lot C 
                                       Tel : 33 820 17 35  NINEA 00 981 54 2R1 
                                        RC : N°2359 A 1988 DKR 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0185/MJ/DAGE, N°0186/MJ/DAGE, 
N°0187/MJ/DAGE, N°0188/MJ/DAGE, N°0189/MJ/DAGE sont 
datées du 21 Juillet 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 28 Juillet  
2008 

 
1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – KIKI GIE : 10, Rue Abdou Karim Bourgi 
2 – LEYLA TRADING : Almadies Zone 11 Lot C  
3 – COGENEX : 33 Rue Abdou Karim Bourgi 
4 – ALKAWSARA : Cite BCEAO Villa E 51  
5 – GIE WAKAUR ARAME: Cite Hacienda Dalifort-Forail 
 

 
 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
 
1 – KIKI GIE : 7 345 500 Frs 
2 – LEYLA TRADING : 7 080 000 Frs 
3 – COGENEX : 7 257 000 Frs 
4 – ALKAWSARA : 7 611 000 Frs 
5 – GIE WAKAUR ARAME : 7 434 000 Frs 
Oui les offres sont archivées. 

 
 
 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la commission 
interne des marchés de la DAGE. 

 
2 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres  N° 0234 est établi le 28 Juillet 
2008. 
 LEYLA TRADING est  moins disant pour un montant de 7 080 
000 Frs. 
 

 
1 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N° 00504/MJ/DAGE 
• Le montant de la DRP est de 7 080 000 Frs TTC 
• Le contrat est daté du 25 Septembre 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 

2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître un Bon d’engagement N°363560 daté 
du 25 Septembre 2008 

 

3 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite pour non tenue de 
la comptabilité des matières 

3 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Les  factures des autres  soumissionnaires  ne sont  pas dans 
le dossier. 
Le PV de Réception ne figure pas dans le dossier. 
Aucun document relatif à l’exécution de la DRP n’est versé 
dans le dossier (PV de réception,  Bordereau de livraison)  

 

 
 
 
 
3 

 
15 

Conclusion Les dispositions  du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Services du 14 Avril 2008.  
Objet du marché :          Transport de Mobilier 
Montant du marché :     5 445 700 Fr CFA. 
Références du titulaire : LEYLA TRADING Almadies Zone 11, Lot C 
                                       Tel : 33 820 17 35  NINEA 00 981 54 2R1 
                                        RC : N°2359 A 1988 DKR 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°0225/MJ/DAGE, 
N°0226/MJ/DAGE, N°0227/MJ/DAGE, N°0228/MJ/DAGE, 
N°0229/MJ/DAGE sont datée du 14 Avril 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 29 Avril  
2008 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – KIKI GIE : 10, Rue Abdou Karim Bourgi 
2 – LEYLA TRADING : Almadies Zone 11 Lot C  
3 – COGENEX : 33 Rue Abdou Karim Bourgi 
4 – ALKAWSARA : Cite BCEAO Villa E 51  
5 – GIE WAKAUR ARAME: Cite Hacienda Dalifort-Forail 
 

 
 
 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
 
1 – KIKI GIE : 5 469 300 Frs 
2 – LEYLA TRADING : 7 445 700 Frs 
3 – COGENEX : 5 752 500 Frs 
4 – ALKAWSARA : 5 752 500 Frs 
5 – GIE WAKEUR ARAME : 5 622 000 Frs 
 
Les offres sont archivées. 
 

 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

 
2 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres N° 00269 est établi le 29 Avril 
2008. 
 LEYLA TRADING est  moins disant pour un montant de  
5 445 700 Frs. 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N° 00458/MJ/DAGE 
• Le montant de la DRP est de 5 445 700 Frs TTC 
• Le contrat est daté  du 05 Septembre 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 

. 
2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître : 
• Un Bon d’engagement N°363616 daté du 07 Aout 

2008 
• Une Facture Définitive N°13 datée du 05 Septembre 

2008 
• Un Titre de certification N°daté du 05 Septembre 

2008 
• Un Titre de créance N°13 daté du 05 Septembre 

2008 
• Un PV de Réception Technique Définitive N°00466 

daté du 05 Septembre 
• Un Certificat Administratif N°00462 daté du 05 

Septembre 2008 
 

 
 
1 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 

12 Recours et 
litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée  

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Les offres des 4 autres soumissionnaires  ne sont  pas 
versées dans le dossier. 
Le délai d’exécution n’est pas précisé dans le contrat. 
Le PV d’ouverture des offres, le contrat, le PV de réception 
sont tous datés du 5 Septembre 2008. 

 
 
3 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction des Services Judiciaires (DSJ) 
 
 
Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre  2008.  
Objet du marché :          Fournitures de bureau 
Montant du marché :      7 998 012 Frs. 
Références du titulaire : BUROTIC DIFFUSION  6, Rue Huart x Aristide le Dantec 
                                        Tel : 33 8889 06 06 NINEA 0033671 2G3  
                                        

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Les lettres d’invitation N°37/MJ/DSJ, N°38/MJ/DSJ, 
N°39/MJ/DSJ, N°40/MJ/DSJ, N°41/MJ/DSJ sont datées du 26 
Septembre 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 27 Octobre 
2008 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GICOM : Liberté 6 Extension N°165 
2 – GENICOM : Boulevard de l’Arsenal 
3 – GEDIS : 8, Avenue Albert Sarraut  
4 – BUROTIC DIFFUSION : 6, Rue Huart x Aristide le Dantec  
5 – S.M.S : Villa 212 Cite El Hadji Doudou Basse 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – GICOM : 10 167 588 Frs 
2 – GENICOM : 8 775 719 Frs 
3 – GEDIS : 8 687 249 Frs 
4 – BUROTIC DIFFUSION : 7 998 012 Frs 
5 – S.M.S : 9 637 208 Frs 
 
 
Les offres sont archivées. 
 

 
 
2 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la commission 
interne des marchés de la DAGE. 

 
2 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 

Le PV d’ouverture des offres  est établi le 28 Octobre 2008. 
 BUROTIC DIFFUSION est  moins disant pour un montant de 
7 998 012 Frs. 

 
2 
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d’évaluation  
 

 
8 

Documents 
contractuels 

Le contrat n’a pas été versé dans le dossier 3 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP fait apparaître : 
• Un Titre de certification N°42 daté du 11 Décembre 

2008 
• Un Titre de créance N°2008 9498 daté du 18 

Décembre 2008 
• Un PV de Réception N°42 daté du 11 Décembre 2008  
• Un Bon d’engagement  N°292 098 daté du 28 Octobre 

2008 
 

 
2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché et  sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite. 2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Le contrat ou le bon de commande n’est pas joint au  dossier. 
 
 
 

2 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction des Services Judiciaires (DSJ) 
 
Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre 2008.  
Objet du marché :          Nettoiement de l’IGAJ 
Montant du marché :      14 986 000 Frs. 
Références du titulaire : BUROTIC DIFFUSION  6, Rue Huart x Aristide le Dantec 
                                        Tel : 33 8889 06 06 NINEA 0033671 2G3  RC : 87 B 215 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par 
lettres d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

- Les lettres d’invitation N°52/MJ/DAGE, 
N°53/MJ/DAGE, N°54/MJ/DAGE, N°55/MJ/DAGE, 
N°56/MJ/DAGE sont datées du 26 Septembre 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 27 
Octobre 2008,soit un délai de plus d’un mois 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-
elle 
composée d’au moins 
5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GICOM : Liberté 6 Extension N°165 
2 – GENICOM : Boulevard de l’Arsenal 
3 – GEDIS : 8, Avenue Albert Sarraut  
4 – BUROTIC DIFFUSION : 6, Rue Huart x Aristide le 
Dantec  
5 – S.M.S : Villa 212 Cite El Hadji Doudou Basse 
 

 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont  reçues. 
1 – GICOM : 16 468 080 Frs 
2 – GENICOM : 16 532 980 Frs 
3 – GEDIS : 16 043 280 Frs 
4 – BUROTIC DIFFUSION : 14 986 000 Frs 
5 – S.M.S : 16 856 300 Frs 
Les offres sont archivées. 

 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

 
2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres  N° 23 est établi le 28 
Octobre 2008. 
 BUROTIC DIFFUSION est  moins disant pour un montant 
de 14 986 000 Frs. 
Les montants des différentes offres dépassent le seuil 
des DRP nonobstant le fait que l’offre de Burotic 
Diffusion est de 14 986 000 Frs. La DRP aurait pu faire 

 
1 



Rapport final  Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De La Justice Gestion  2008 

 

 93 

CABINET MAMINA CAMARA 

 

l’objet d’un appel d’offres ouvert.  
 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP n’a pas fait l’objet d’un contrat 3. 

 
9 

Exécution du contrat La DRP fait apparaître : 
• Un Bon d’engagement N°08-292114 daté du 14 

Novembre 2008 
• Un Titre de certification N°43 daté du 11 

Décembre 2008 
• Un Titre de créance N°200889497 daté du 18 

Novembre 2008 
• Un PV de Réception N°43 daté du 11 Décembre 

2008 
 

 
 
 
 
2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité des prix Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 
 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée.  
 

 
14 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché 

Le contrat ou le bon de commande ne figure pas dans 
le dossier. 
 
 

2 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction des Services Judiciaires (DSJ) 
 

Références du marché : DRP Fournitures  du 26 Septembre 2008.  
Objet du marché :          Achat de divers articles de Consommables Informatiques 
Montant du marché :     9 996 960 Frs. 
Références du titulaire : BAOL SERVICES  27, Rue Grasland 
                                       NINEA 29831392 B1   RC: SN DKR 2008 A 4905 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.   

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par 
lettres d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

- Les lettres d’invitation N°27/MJ/DAGE, 
N°28/MJ/DAGE, N°29/MJ/DAGE, N°30/MJ/DAGE, 
N°31/MJ/DAGE sont datées du 25 Septembre 2008 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 22 
Octobre 2008 
Le délai est long : 26 jours 

 
2 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-
elle 
composée d’au moins 
5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été  présélectionnés : 
 
1 – THIARGANE ENTREPRISE SUARL: 91, Rue Carnot 
2 – ENTREPRISE TOUBA SERVICES : 24 OUAGOU NIAYES 
II 
3 – SOUMBAR EXPRESS SERVICES : 2720 HLM NIMZATT 
4 – TECHNOPOINTE: Rue 27x20 Médina 
5 – BAOL SERVICES : 27, Rue Grasland 

 
 
 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – THIARGANE ENTREPRISE SUARL : 10 406 420 Frs 

4- – ENTREPRISE TOUBA SERVICES : 11 260 740 Frs  
3 – SOUMBAR EXPRESS SERVICES : 10 739 180 Frs 
4 – TECHNOPOINTE : 10 988 160 Frs  
5 – BAOL SERVICES : 9 996 960 Frs 
Les offres sont archivées. 

 
 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

 
1 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres  N° 19 est établi le 23 
Octobre 2008. 
 BAOL SERVICES est  moins disant pour un montant de 
9 996 960 Frs. 

 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N°32/MJ/DSJ 
• Le montant de la DRP est de 9 996 960 Fr C 
• Le contrat est daté du 23 Octobre 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le 

dossier. 

 
2 
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9 

Exécution du contrat La DRP fait apparaître : 
• Un Bon d’engagement N°08-292094 du 14 

Novembre 2008 
• Un Titre de certification N°40 du 11 Décembre 

2008 
• Un Titre de créance N°0056/008 du 30 

Novembre 2008 
• Un PV de Réception N°40 du 11 Décembre 2008 

 

 
2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité des prix Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 
12 Recours et litiges Aucun   
 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été faite.  

 
14 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché 

 
Délai d’exécution non précisé dans le contrat 
 

2 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 

 
 
 
  



Rapport final  Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De La Justice Gestion  2008 

 

 96 

CABINET MAMINA CAMARA 

 

Ministère De La Justice 
Direction des Services Judiciaires (DSJ) 
 
Références du marché : DRP Services du 10 Décembre 2007.  
Objet du marché :          Maintenance du Matériel de Froid 
Montant du marché :     6 858 500 Frs HTVA. 
Références du titulaire : THIARGANE ENTREPRISE SUARL  91, Rue Carnot  
                                       Tél : 588 79 47   NINEA : 230878912 
                                       RC : N° SN-DKR-2003-B-14346 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par 
lettres d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

- Les lettres d’invitation N°26/MJ/DAGE, 
N°27/MJ/DAGE, N°28/MJ/DAGE, N°29/MJ/DAGE, 
N°30/MJ/DAGE sont datées du 10 Décembre 2007 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 31 
Décembre 2007 

 
 
1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-
elle 
composée d’au moins 
5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – THIARGANE ENTREPRISE SUARL: 91, Rue Carnot 
2 – ENTREPRISE TOUBA SERVICES : 24 OUAGOU NIAYES 
II 
3 – SOUMBAR EXPRESS SERVICES : 2720 HLM NIMZATT 
4 – MODOU GAYE 3 : HLM 4 Villa N°1097 
5 – B.I.P DISTRIBUTION : Rue 17 X Blaise Diagne 
 

 
 
 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – THIARGANE ENTREPRISE SUARL : 8 093 030 Frs 
2 – ENTREPRISE TOUBA SERVICES : 8 643 500 Frs 
3 – SOUMBAR EXPRESS SERVICES : 8 378 000 Frs 
4 – MODOU GAYE 3 : 8 555 000 Frs 
5 – B.I.P DISTRIBUTION : 8 260 000 Frs 
 
 les offres sont archivées. 

 
 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture de plis N°07 est établi le 31 
Décembre 2007. 
  THIARGANE ENTREPRISE SUARL est  moins disant pour 
un montant de 6 858 500 Fr CFA HTVA. 
 

 
2 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N°39/MJ/DSJ 
• Le montant de la DRP est de 6 858 500 Fr CFA 

HTVA 
• Le contrat est daté du 18 Novembre 2008 
• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le 

contrat. 
 

3 

 
9 

Exécution du contrat La DRP fait apparaître : 
• Un Bon d’engagement N°08-292099 daté du 14 

Novembre 2008 
• Un Titre de certification non daté  
• Un Titre de créance non daté 
• Un PV de Réception Technique Définitive N°46 

daté du 11 Décembre 2008 
• Un Certificat Administratif N°31 daté du 11 

Décembre 2008 

 
 
2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

1 

11 Compétitivité des prix Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 1 
12 Recours et litiges Aucun   
 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été effectuée et attestée  par un 
certificat administratif  

2 

 
14 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché 

Délai trop long entre l’ouverture des offres et la date 
d’établissement du contrat. 
Délai d’exécution non indiqué dans le contrat. 
 
 

 
 
3 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère De La Justice 
Direction des Services Judiciaires (DSJ) 
 
Références du marché : DRP Services du 10 Décembre 2007.  
Objet du marché :          Maintenance du Matériel Informatique 
Montant du marché :     10 250 000 Frs HTVA. 
Références du titulaire : BAOL SERVICES  27, Rue Grasland 
                                      NINEA: 29831392 B1    RC: SN DKR 2008 A 4905 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le PPM.  

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par 
lettres d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

- Les lettres d’invitation N°21/MJ/DAGE, 
N°22/MJ/DAGE, N°23/MJ/DAGE, N°24/MJ/DAGE, 
N°25/MJ/DAGE sont datées du 10 Décembre 2007 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 31 
Décembre 2007 

 
 
2 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-
elle 
composée d’au moins 
5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – THIARGANE ENTREPRISE SUARL: 91, Rue Carnot 
2 – B.I.P DISTRIBUTION : Rue 17 X Blaise Diagne 
3 – TOP 2 : 42, Rue Wagane Diouf 
4 – TECHNOPOINTE: Rue 27x20 Médina 
5 – BAOL SERVICES : 27, Rue Grasland 
 

 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – THIARGANE ENTREPRISE SUARL : 12 449 000 Frs 
2 – B.I.P DISTRIBUTION : 12 390 000 Frs 
3 – TOP 2 : 12 272 000 Frs 
4 – TECHNOPOINTE : 12 213 000 Frs  
5 – BAOL SERVICES : 12 095 000 Frs 
 
Les offres sont archivées. 

 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés de la DAGE. 

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi N°06 le 31 
Décembre 2007. 
  BAOL SERVICES est  moins disant pour un montant de 
10 250 000 Frs HTVA. 
 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N°38/MJ/DSJ 
• Le montant de la DRP est de 10 250 000 Frs HTVA 
• Le contrat est daté du 18 Novembre 2008 

 

3 

 
9 

Exécution du contrat La DRP fait apparaître : 
• Un Bon d’engagement N°08-292100 daté du 14 

Novembre 2008 
• Un Titre de certification   
• Un Titre de créance   
• Un PV de Réception Technique Définitive N°45 

daté du 11 Décembre 2008 
• Certificat Administratif N°32 daté  11 Décembre 

2008 

2 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

11 Compétitivité des prix Les prix sont ceux du marché et sont compétitifs. 2 
12 Recours et litiges Aucun   
 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La prestation a été faite et attestée  par un certificat 
administratif. 

 
2 

 
14 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché 

Délai trop long entre l’ouverture des plis et la date 
d’établissement du contrat. 
Délai d’exécution non indiqué dans le contrat. 
 

 
3 

 
15 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

2 
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Ministère de la Justice 
Direction des Affaires Criminelles et des Grâces  (DACG) 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de consommables informatiques 
Montant du marché :     4 978 420 Fr  
Références du titulaire : SENECOP ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar NINEA : 213933262C2 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM.  

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitation  référencées N°0006/MJ/DACG à 
0010/MJ/DACG du 19 Février 2008  
 
La date limite de dépôt  des offres est fixée au  25 Février 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats présélectionnés : 
1- MOUNA SUARL : Av Franklin Roosevelt Colobane 
2- TOP 2 : 42 Rue Wagane Diouf Dakar 
3- GIE JOOKO : Scat Urbam Dakar 
4- SOTRADIS : 25, Cité Belle Vue Hann Mariste Dakar 
5- SENECOP : Lot N° 8 Ouest Foire Dakar 

 
.  

1 

 
 
5 

Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

Les offres ne sont pas jointes au dossier. 
Elles  ne sont donc pas bien archivées. 

3 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés le 25 Février 2008. 

2 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 25 Février 2008. 
5 Offres sont reçues 

1- - MOUNA SUARL : 5 029 750 Frs 
2- TOP 2 : 5 078 130 Frs  
3- GIE JOOKO : 5 123 560 Frs 
4- SOTRADIS : 5 767 250 Frs 
5- SENECOP : 4 978 420 Frs 

Après l’examen des offres la commission a retenu SENECOP  
moins disant pour un montant de 4 978 420 Frs. 

 
 
 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

Le dossier fait apparaître une lettre de notification 
référencée 0012/MJ/DACG du 10 Mars pour SENECOP. 
La DRP a fait l’objet d’un contrat daté du 10 Mars 2008. 
Il prend effet après la réception du titre de créance 
correspondant. 

 
2 
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9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet 
- D’une Facture N°08-223 établit le 

28/03/2008. 
- D’un Bon d’engagement N°292001 
- D’un Bon de livraison N°0208 établit le 27 

Mars 2008 visé par le Chef bureau 
administratif et financier. 

- D’un Procès Verbal de réception N° 02 non 
signé et non daté  

 
 
2 

10 Paiements Le paiement est en cours 2 
 Compétitivité 

des prix 
Les prix nous paraissent compétitifs. 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige. 1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée 2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Procès Verbal de réception N° 02 signé par le  Président de 
la commission, le comptable des  matières et le DACG 
adjoint. 
Le PV n’est ni  daté, ni visé. 
 
 

 
 
3 

 
15 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositions 
du CMP. 

2 
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Ministère de la Justice 
Direction des Affaires Criminelles et des Grâces  DACG 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 19 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de bureau 
Montant du marché :     3 790 750 Frs  
Références du titulaire : TOP2 ; Lots 8 Ouest Foire – Dakar NINEA : 24594532B1 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM.  

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

5 Lettres d’invitation référencées N°0001/MJ/DACG à 
005/MJ/DACG du 19 Février 2008.  
 
La date limite de dépôt  des offres est fixée au  25 Février 
2008. 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats présélectionnés : 
1- MOUNA SUARL : Av Franklin Roosevelt Colobane 
2- TOP 2 : Lots 8 Ouest Foire – Dakar  
3- GIE JOOKO : Scat Urbam Dakar 
4- SOTRADIS : 25, Cité Belle Vue Hann Mariste Dakar 
5- SENECOP : Lot N° 8 Ouest Foire Dakar 

 
.  

2 

 
 
5 

Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

Les offres ne sont pas jointes au dossier. 
 
Les offres sont ne sont pas bien archivées. 

3 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés le 25 Février 2008. 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 25 Février 2008. 
5 Offres reçues conformes aux DAO 

1- MOUNA SUARL : 3 862 730 Frs 
2- TOP 2 : 3 790 750 Frs  
3- GIE JOOKO : 3 956 334 Frs 
4- SOTRADIS : 3 883 174 Frs 
5- SENECOP : 3 918 131 Frs 

Après l’examen des offres,  la commission a retenu TOP 2   
moins disant pour un montant de 3 790 750 Fr. 

 
 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat daté du 10 Mars 2008. 
Il prend effet après la réception du titre de créance 
correspondant. 
Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat 
 

2 
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9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet : 
- D’une facture N°09-08 établie le 

28/03/2008. 
- D’un bon d’engagement N°292002 

 
- D’un bon de livraison N°01-08 établi le 27 

Mars 2008 et visé par le Chef bureau 
administratif et financier. 

 
- D’un Procès Verbal de réception non 

référencé. 
 

- D’une facture N°278-08 du 11/09/2008 pour 
un montant de 209 096 Fr certifié par 
l’administrateur de crédit le 12/09/2008. 

 
- D’un bordereau de livraison N°278 établit le 

11/09/2008 
 

- D’un Procès Verbal de réception N°7 signé et 
visé, mais non daté 

 

 
 
 
 
2 

10 Paiements Le paiement en cours 2 
 Compétitivité 

des prix 
Les prix nous paraissent compétitifs. 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige. 1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification n’a pas été effectuée 2 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Le Procès Verbal de réception N°7 n’est pas daté. 
 
 

 
 
3 

 
15 

Conclusion Globalement la DRP a respecté les dispositions du CMP. 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport final  Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De La Justice Gestion  2008 

 

 104 

CABINET MAMINA CAMARA 

 

 
Ministère de la Justice 
Direction des Affaires Civiles et du Sceau  DACS 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 14 Mars 2008 
Objet du marché :          Fournitures de consommables informatiques 
Montant du marché :     4 483 174 Frs  
Références du titulaire : THIARGANE ENTREPRISE SUARL ; N° 91, Rue Carnot  
                                          Dakar    NINEA : 23087912/T2 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM. 
 

 

 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

Les lettres d’invitation ne sont pas jointes dans le dossier. 
(Les soumissionnaires ont été invité suivant les lettres N° 
06, 07, 08, 09, 10 MJ/DACS/BAF du 11 février 2008. 
Précisé sur le PV de dépouillement) 

2 

 
 
4 

La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

Les lettres d’invitation  ne sont pas versées dans le dossier 
 

.  

3 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
 

1- Thiargane Entreprise SUARL : 4 483 174 Frs 
2- BTP Distribution : 5 664 000 Frs 
3- Entreprise Touba Services : 5 793 210 Frs 
4- Modou Gaye 3 : 7 134 280 Frs 
5- Technopointe : 5 195 540 Frs 

 
Les offres sont bien archivées. 

 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés le 14 Février 2008. 

 
1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 25 Février 2008. 
 
Après l’examen des offres,  la commission a retenu 
Thiargane Entreprise SUARL   moins disant pour un 
montant de 4 483 174  Frs. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat daté du 7 Avril 2008. 
Le délai d’exécution n’est pas précisé dans le contrat. 
 
 
 
 
 

2 
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9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet : 
- D’une Facture N°0034/008 établie le 

30/04/2008 pour un montant de 2 244 006 
Fr. 

- D’un bon d’engagement N° 292106 
 

- D’un bordereau de livraison établi le 02 Mai 
2008 visé par le Comptable des matières et le 
représentant du COF délégué. 

 
- D’un Procès Verbal de réception N° 01 établi 

le 8 Mai 2008. 
 

- D’une facture N°0047/008 établie le 
29/07/2008 pour un montant de 2 228 430 
Fr. 

 
- D’un bon d’engagement N° 292110 

 
- D’un bordereau de livraison établi le 29 

Juillet 2008 visé par le Comptable des 
matières et le représentant du COF délégué. 

 
- D’un Procès Verbal de réception N° 07 établi 

le 6 Aout 2008. 
 

 
 
1 

10 Paiements Le paiement est en cours 2 
 Compétitivité 

des prix 
Les prix nous paraissent compétitifs. 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige.  

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée  

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Le délai d’exécution n’est pas précisé dans le contrat. 3 

 
15 

Conclusion Globalement la DRP a respecté l’ensemble des dispositions 
du CMP 

2 
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Ministère de la Justice 
Direction des Affaires Civiles et du Sceau  DACS 
 
Références du marché : DRP de Fournitures du 11 Février 2008 
Objet du marché :          Fournitures de Bureau 
Montant du marché :     4 945 026 Frs  
Références du titulaire : Ets. SFT International, Rue 22 x 11 Médina Dakar 
                                          NINEA : 01354192D1 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  ne figure pas dans le dans le PPM  

 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitations. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

Les lettres d’invitation non référencées sont datées du 11 
février 2008.  
La date limite de dépôt des offres est fixée au 11 Mars 
2008 (1 mois) 
(Délai assez long) 

2 

 
 
4 

La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1- Saloum Conetrans : Usine Bene Tally Dakar 

NINEA : 22377402C1 
2- Ets. SFT International, Rue 22 x 11 Médina Dakar 

NINEA : 01354192D1 
3- La Thiessoise de Commande, Rue 19 x Blaise Diagne 
4- Safiétou Trading SARL, 35 Avenue Malick Sy Dakar 

NINEA : 26781782X2 
5- Bureautique – Informatique – Papeterie BP 7802 DK 

NINEA : 01471912D1 
 

.  

 
 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 Offres sont reçues : 
1- Saloum Conetrans : 5 342 332 Frs 
2- Ets. SFT International : 4 945 026 Frs 
3- La Thiessoise de Commande : 5 475 436 Frs 
4- Safiétou Trading : 5 551 664 Frs 
5- Bureautique Informatique Papeterie : 5 598 864 Frs  

 
Les offres sont archivées. 

 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés le 14 Mars 2008. 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 17 Mars 2008. 
 
Après l’examen des offres la commission a retenu Ets. SFT 
International  comme  moins disant pour un montant de 
4 483 174  Frs. 

 
 
 
1 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat daté du 17 Avril 2008 
pour un montant de 4 945 026 Frs. 
Le délai d’exécution n’est pas précisé dans le contrat. 

 
2 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet 
- D’une facture N°04808 établie le 04/08/2008 

pour un montant de  2 442 482 Fr. 
- D’un bon d’engagement N° 292111 

 
- D’un bordereau de livraison N° 040808 SFT 

établi le 04 Aout 2008 visé par le Comptable 
des matières et le représentant du COF 
délégué. 

 
 

- D’une facture N°080508 établie le 
08/05/2008 pour un montant de 2 502 249 
Fr. 

 
- D’un bon d’engagement N° 292103 

 
- D’un bordereau de livraison établi le 08 Mai 

2008 visé par le Comptable des matières et le 
représentant du COF délégué. 

 
- D’un Procès Verbal de réception N° 03 établi 

le 8 Mai 2008. 

 
 
 
2 

10 Paiements Le paiement est en cours 2 
11 Compétitivité 

des prix 
Les prix nous paraissent compétitifs. 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige.  

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification n’a pas été effectuée.  

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Les lettres d’invitation sont datées du 11 février 2008.  
La date limite de dépôt des offres est fixée au 11 Mars 
2008 (1 mois) 
(Délai assez long) 
 
Le délai d’exécution n’est pas précisé dans le contrat. 
 
Le PV de réception relatif à la première commande n’est 
pas joint au dossier. 

 
 
3 

15 Conclusion Globalement la DRP a respecté les dispositions  du CMP. 2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale(DESPS) 
 
 
Références de la DRP :    MJ/ DESPS 
Objet de la DRP :            CONSOMMABLES INFORMATIQUES 
Montant de la DRP :        10 999 842 Frs 
Références du titulaire : MALICK TOURE 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de passation  
 
 

 

2  
Publicité 

- Aucun document relatif à la publicité  n’est joint au 
dossier.  

3 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Les lettres d’invitation n’ont pas été jointes au 
dossier. 

3 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 candidats sont présélectionnés: 
TECOMDIS 
OFFICE CONSOMMABLES 
WAKEUR NABI 
KEUR DABAKH 
MALICK TOURE 
 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont effectivement reçues 
TECOMDIS : 12392490 Frs 
OFFICE CONSOMMABLES : 12322200 Frs 
WAKEUR NABI        : 11224750 Frs 
KEUR DABAKH                 : 11137548frs 
MALICK TOURE              : 10999842frs 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission  
interne des marchés 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 01/ 04/ 
2008  
MALICK TOURE est  moins disant pour un montant de 
10999842frs 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

-  
La DRP a fait l’objet d’un contrat entre la DESPS et 
MALICK TOURE, le 01 avril 2008 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet : 
• D’une facture définitive n°04/ 08 établie le 18 

juin  2008 
• D’un bordereau de livraison N°05 a été établie le 

18 JUIN2008 
• D’un PV de réception n°05/2008 a été établi le 

20 juin 2008 

1 
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10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

 
 
11 

Compétitivité des 
prix 

Les prix sont compétitifs et sont ceux du marché 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée 3 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Le COF est membre de la commission interne des 
marchés  
Les lettres d’invitation ne sont pas jointes 
Il n’ya pas de bon d’engagement dans le dossier 

 
  

 
 

3 

 
15 

Conclusion La DRP n’a pas entièrement respecté les dispositions 
du Code des Marchés Publics. 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport final  Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De La Justice Gestion  2008 

 

 110 

CABINET MAMINA CAMARA 

 

 
 
Ministère De La Justice 
Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale(DESPS) 
 
 
Références de la DRP :    MJ/ DESPS 
Objet de la DRP :            MATERIELS DIDACTIQUES 
Montant de la DRP :        6 997 636 Frs 
Références du titulaire : MALICK TOURE 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de passation  
 
 

 

2  
Publicité 

- Aucun document relatif à la publicité  n’est  joint 
au dossier.  

3 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Les lettres d’invitations n’ont pas été jointes. 3 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 candidats sont présélectionnés : 
MALICK TOURE 
TECOMDIS 
OFFICE CONSOMMABLES 
WAKEUR NABI 
KEUR DABAKH 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues : 
MALICK TOURE : 6.997636 Frs 
GLOBAL COMPUTER : 8178580 Frs 
ES.E.PRE.SEN          : 11439274 Frs 
ECOPRES                 : 7320248 Frs 
COMPUTEL               : 7182778 Frs 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne 
des marchés.  

 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 01/ 04/ 
2008  
MALICK TOURE est  moins disant pour un montant de 
6 997 636 Frs. 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat entre la DESPS et 
MALICK TOURE, le 01 septembre2008 
 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet 
• D’une facture définitive n°07 / 08 établie le 

21AOUT 2008 
• D’un bordereau de livraison établi le 21 

Août2008 
• D’un PV de réception n°10/2008  établi le 20 
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juin2008 
 
  

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

 
 
11 

Compétitivité des 
prix 

Les prix sont compétitifs et sont ceux du marché 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée  

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le COF est membre de la commission de 
dépouillement 
Les lettres d’invitation ne sont pas jointes au dossier 
 

 
  

 
 

       3 

 
15 

Conclusion La DRP n’a pas entièrement respecté les dispositions 
du Code des Marchés Publics. 

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale(DESPS) 
 
 
Références de la DRP :    MJ/ DESPS 
Objet de la DRP :            AUTRES FOURNITURES DENREES ALIMENTAIRES 
Montant de la DRP :        2 950 000 Frs 
Références du titulaire : GIE MBERY MEISSA TEIND MBEMET 
 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de passation  
 
 

 

2  
Publicité 

- Aucun document relatif à la publicité n’est  joint au 
dossier.  

3 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Les lettres d’invitation n’ont pas été jointes. 3 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 candidats sont présélectionnés : 
GIE MBERY MEISSA TEIND MBEMET 
GIE EPKSK 
LPA SARL 
BANDAR PRESTATION 
LIBRE SERVICE KEUR SERIGNE FALLOU GALLAS 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues sur la base des prix unitaires : 
GIE MBERY MEISSA   
GIE EPKSF   
LPA SARL           
BANDAR PRESTATION                 
COMPUTEL           
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne 
des marchés. 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 09/ 08/ 
2008 GIE MBERY MEISSA est  moins disant pour un 
montant 2 950 000 Frs. 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

-  
La DRP a fait l’objet d’un contrat entre la DESPS et le 
GIE MBERY MEISSA, le 11 décembre2008 
 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet : 
• D’une facture définitive n°30 / 08 établie le 25 

septembre  2008 

1 
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• D’un bordereau de livraison N°30/08 établie le 
25 Septembre2008 

• D’un PV de réception n°13/2008 établi le 30 
octobre 2008  

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

2 

 
 
11 

Compétitivité des 
prix 

Les prix sont compétitifs 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique n’a pas été effectuée  

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le COF est membre de la commission interne des 
marchés 
Les lettres d’invitation ne sont pas jointes au dossier 
Il n’y a pas de bon d’engagement dans le dossier 

 
  

 
 

3 

 
15 

Conclusion La DRP n’a pas entièrement respecté les dispositions 
du Code des Marchés Publics. 

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale(DESPS) 
 
 
Références de la DRP :    MJ/ DESPS 
Objet de la DRP :            AUTRES PRESTATIONS 
Montant de la DRP :        2.525 200 Frs 
Références du titulaire : ETS AMIDIS.CO 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de passation  
 

 

2  
Publicité 

- Aucun document relatif à la publicité  n’est joint au 
dossier.  

3 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Les lettres d’invitation n’ont pas été jointes. 3 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 candidats ont été présélectionnés : 
LAT SERVICE 
ETS AMIDIS .CO 
ENTRP ANSAR 
ETS SINTOU 
GBS 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues : 
LAT SERVICE: 2.842.030 Frs 
ETS AMIDIS.CO: 2.525.200 Frs 
ENTRP ANSAR         : 2.817.840 Frs 
ETS SINTOU               : 2.619.600 Frs 
GBS                          : 2.638.480 Frs                  
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission  
interne des marchés 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 28/ 11/ 
2008  
ETS AMIDIS CO est  moins disant pour un montant de 
2 525 200 Frs. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

-  
La DRP a fait l’objet d’un contrat entre la DESPS et 
ETS AMIDIS.CO le 28 novembre2008 
 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet 
• D’une facture définitive N°1065 / 08 établie le 5 

décembre  2008 

1 
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• D’un Certificat administratif établi le 8 décembre 
2008 

 
 
  

10 Paiements En cours 
 

2 

 
 
11 

Compétitivité des 
prix 

Les prix sont compétitifs. Ils sont ceux du marché 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Les prestations ont été effectuées et attestées  par 
un certificat administratif 

1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le COF est membre de la commission de 
dépouillement 
Les lettres d’invitation ne sont pas jointes au dossier 

 
  

 
 

2 

 
15 

Conclusion  
La DRP n’a pas entièrement respecté les dispositions 
du Code des Marchés Publics. 

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale(DESPS) 
 
 
Références de la DRP :    MJ/ DESPS 
Objet de la DRP :            ENTRETIEN LOCAUX DESPS 
Montant de la DRP :        4 838 000 Frs 
Références du titulaire : SENEGAL TRADING CONSULTING 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de passation  
 
 

 

2  
Publicité 

- Aucun document relatif à la publicité  n’est joint au 
dossier.  

3 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Les lettres d’invitation n’ont pas été jointes. 3 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 candidats sont sélectionnés: 
SENEGAL TRADING ET CONSULTING 
CONTACT SERVICE 
AMELLE COM 
Y DIOR COMS 
BUREAUTIQUE PLUS 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont effectivement reçues : 
SENEGAL TRADING ET CONSULTING: 4.838000 Fr 
CONTACT SERVICE: 5605000 Fr 
AMELLECOM          : 5133000 Fr 
Y DIOR COMS                : 5782000 Fr 
BUREAUTIQUE PLUS              : 6136000 Fr 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne 
des marchés. 

 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 14/ 08/ 
2008.  
SENEGAL TRADING ET CONSULTING est  moins disant 
pour un montant de   4.838.000 Frs 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

-  
La DRP a fait l’objet d’un contrat entre la DESPS et 
SENEGAL TRADING CONSULTING, le 25 mars 2008 
le contrat  

1 

 Exécution du La DRP a fait l’objet 1 
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9 contrat • D’une facture définitive n°001 / 08 établie le 
24mars 2008 

• D’un certificat administratif établi le 24 
novembre 2008 

 
 

10 Paiements Le paiement est en cours 
 

1 

 
11 

Compétitivité des 
prix 

Les prix sont compétitifs et sont ceux du marché 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Le service a été effectué conformément au certificat 
administratif 

1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le COF est membre de la commission de 
dépouillement 
Les lettres d’invitation ne sont pas jointes au 
dossier. 
 

 
 

2 

15 Conclusion  
La DRP n’a pas entièrement respecté les dispositions 
du Code des Marchés Publics. 

2 
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Ministère De La Justice 
Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale(DESPS) 
 
 
Références de la DRP :    MJ/ DESPS 
Objet de la DRP :            FOURNITURE DE BUREAU 
Montant de la DRP :        13 973 560 Frs 
Références du titulaire : GEDIF 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de passation  
 

 

2  
Publicité 

- Aucun document relatif à la publicité  n’est joint au 
dossier.  

3 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Les lettres d’invitation n’ont pas été jointes. 3 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 candidats sont présélectionnés : 
GEDIF 
GLOBAL COMPUTER 
ES.E.PRE.SEN 
ECOPRES 
COMPUTEL 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues 
GEDIF : 13973560 Fr 
GLOBAL COMPUTER : 14499660 Frs 
ES.E.PRE.SEN          : 18527770 Frs 
ECOPRES                 : 155144940 Frs 
COMPUTEL               : 16755500 Frs 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne 
des marchés. 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 01/ 04/ 
2008  
GEDIF est moins disant pour  un montant de 
13 973 560 Frs. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

-  
La DRP a fait l’objet d’un contrat entre la DESPS et le 
GEDIF, le 01 avril 2008 
le contrat  

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet : 
• D’une Facture définitive n°055 / 08 établie le 23 

1 
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septembre  2008 
• D’un Bordereau de livraison N°55 a été établi le 

11 JUIN2008 
• D’un PV de réception n°04/2008 établi le 20 juin 

2008 
 

  
10 Paiements Le paiement est en cours 

 
2 

 
 
11 

Compétitivité des 
prix 

Les prix sont compétitifs et sont ceux du marché 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification n’a pas été effectuée  

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le COF est membre de la commission interne des 
marchés 
Les lettres d’invitation n’ont pas été jointes au 
dossier 
 

 
  

 
 

2 

 
15 

Conclusion La DRP n’a pas entièrement respecté les dispositions 
du Code des Marchés Publics. 

2 
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MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE (ED) 

Ministère de la Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire  
 
Références du marché :    F 0618/08 
Objet du marché :             Fournitures de diverses armes et munitions 
Montant du marché :        9 802 948 Fr CFA 
Références du titulaire : Établissements FAKIH, 90, Rue Joseph Gomis B.P. 491 Dakar  
                                        Sénégal ; NINEA : 000.9715.2A1   
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché ne figure pas  dans le PPM parce que. 
 considéré comme secret (article 76.1 a du CMP),   

1 

 
2 

Eligibilité à la 
procédure 
d’entente 
directe 

Condition d’éligibilité évoquée : fournitures (Armes 
et munitions) dont l'exécution doit s'accompagner de 
mesures particulières de sécurété. Conformément à 
l’article 76-1 du décret 2007-545 du 25 Avril 2007 
portant Code des Marchés publics 

 
 
1 

 
3 

 
Avis de la DCMP 

Le marché a été soumis à la DCMP par les lettres 
référencées V/I n° 2075/MJ/DAP/DJ du 05 août 2008 ; 
V/I n° 2173/MJ/DAP/DJ du 14 août 2008. 
 
Avis favorable pour la conclusion du marché par 
entente directe avec l’établissement FAKIH pour 
l’acquisition d’armes, de munitions et divers articles 
pour un montant de 19 125 800 Fr CFA HD. 
Avis référencé : N°000165/MEF/DCMP le 08/09/08 
La DAP n’a pas transmis à la DCMP le projet de contrat 
pour avis conformément aux dispositions de l’article 
75 du CMP, une clause faisant obligation aux 
établissements FAKIH d’accepter de se soumettre à 
un contrôle de prix de revient. 

1 

 
 
4 

 
 
Revue du 
marché 

Marché de fournitures d’armes et de munitions 
Les prix des armes et munitions nous semblent 
compétitifs. 
Les dispositions du contrat sont claires et 
suffisamment détaillées sur les prix permettant le 
contrôle effectif des coûts de revient. 
Le fournisseur est dispensé de la garantie de bonne 
exécution en vertu des dispositions de l’article 112 
du CMP. 
 
 

1 
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5 

 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le Marché a été approuvé par l’Autorité 
Contractante : le Ministre de la Justice le 05/11/08. 
Le délai observé entre la date de soumission effective 
et la date d’approbation est de 48 jours. 
Marché immatriculé F 0618/08 le 7 novembre 2008 
Marché notifié le 13/11/2008 par le Directeur de la 
DAP 
 

1 

 
6 

 
Exécution du 
marché 

Le fournisseur est dispensé de la garantie de bonne 
exécution en vertu des dispositions de l’article 112 
du CMP. 
Facture N°3039 délivré le 25/11/2008 certifiée par le 
comptable des matières le 05/12/2008. 
Bordereau de livraison N°52 du 25/11/2008 Signé par 
le représentant du COF le 01/12/2008. 
Procès Verbal de Réception N°0019/08 établi le 
25/11/2008 visé par le l’administrateur de crédit, le 
comptable des matières et un membre. 
(Pièces justificatives jointes : Facture N°3039 du 
25/11/08 ; Marché N°F0618/08 Approuvé) 
 

1 

7 Paiements Paiement en cours … 2 
8 Recours Le contrat n’a pas fait l’objet de recours. 

 
 

 
9 

Vérification de 
l’exécution 
physique 

Bordereau de livraison N°52 du 25/11/2008 Signé par 
le représentant du COF le 01/12/2008. 
Procès Verbal de Réception N°0019/08 établi le 
25/11/2008 visé par le l’administrateur de crédit, le 
comptable des matières et un membre. 
 

2 

 
10 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Nous notons un décalage entre les dates de réception 
de la facture, du bordereau de livraison et de 
l’établissement du PV de réception. 

1 

 
11 

Conclusion Le marché passé a suivi les dispositions du CMP. 1 
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Ministère de la Justice 
Direction de l’Administration Pénitentiaire  
 
Références du marché :    F 0420/08 
Objet du marché :             Fournitures de divers produits pharmaceutiques destinés à      
                                          La Direction de l’Administration Pénitentiaire 
Montant du marché :        10 000 000 Fr CFA 
Références du titulaire : Pharmacie Nationale d’Approvisionnement (PNA) Route du       
                                         Service Géographique BP : 4015 Hann Dakar  
                                         NINEA : 00245212C0 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure dans le PPM. 1 

 
2 

Eligibilité à la 
procédure 
d’entente 
directe 

Condition d’éligibilité  évoquée : acquisition de 
produits pharmaceutiques avec la Pharmacie 
Nationale d’Approvisionnement(PNA). Les 
médicaments ciblés rentrent dans les prévisions de 
l’arrêté N°08145/MSPM/DPL du 23 Novembre 2006 
relatif  aux produits essentiels et pour la vente 
desquels, la PNA détient un droit d’exclusivité. 

 
 
1 

 
3 

 
Avis de la DCMP 

Le marché a été soumis à la DCMP par les lettres 
référencées V/I n° 1345/MJ/DAP/DJ du 16 Mai 2008. 
 
La DCMP a émis un avis favorable pour la conclusion 
du marché par entente directe avec la Pharmacie 
Nationale d’Approvisionnement  pour l’acquisition de 
produits pharmaceutiques pour un montant de 10 000 
000 Fr. 
Avis référencé : N°00089/MEF/DCMP le 23/05/08 

1 

 
 
4 

 
 
Revue du 
marché 

Marché de fournitures de produits pharmaceutiques 
Les dispositions du contrat sont claires et 
suffisamment détaillées sur les prix permettant le 
contrôle effectif des coûts de revient. 
 

1 

 
 
5 

 
Approbation et 
notification du 
Marché 

Le Marché a été approuvé par Le Secrétaire Général 
par délégation du Ministre de la Justice le 08/07/08. 
Le délai observé entre la date de soumission effective 
et la date d’approbation est de 40 jours. 
Marché immatriculé F 0420/08 le 22 Juillet 2008 
Marché notifié le 24/07/2008 par le Directeur de la 
DAP 

1 

 
6 

 
Exécution du 
marché 

Le fournisseur est dispensé de la garantie de bonne 
exécution en vertu des dispositions de l’article 112 
du CMP. 
Bon de commande N°2108/MJ.DAP/DF du 05 Aout 
2008 
Facture N°409 délivré le 18/11/2008 certifiée par le 

1 
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comptable des matières le 03/12/2008. 
Bordereau de livraison N°378 du 18/11/2008  signé 
par le représentant du COF le 19/11/2008. 
Procès Verbal de Réception N°0018/08 établi le 
19/11/2008 visé par le l’administrateur de crédit, le 
comptable des matières et un membre. 
(Pièces justificatives jointes : Facture N°409 du 
18/11/08 ; Marché N°F0426/08 Approuvé) 
 

7 Paiements Paiement encours … 2 
8 Recours Le contrat n’a pas fait l’objet de recours. 

 
 

 
9 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification n’a pas été effectuée. Toutefois il 
existe un PV de réception et un bordereau de 
livraison attestant l’effectivité de la fourniture 

2 

 
10 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Nous notons une incohérence entre les dates de 
réception de la facture, du bordereau de livraison et 
de l’établissement du PV de réception. 

2 

 
11 

Conclusion Le marché passé a suivi les dispositions du CMP. 1 
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Qualité Transparence et Efficacité  

Des Opérations de Passation de Marchés 

 

Modes de 
passation de 
marchés 

Récapitulation des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulation des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 

Nombre Montant Fr 
CFA 

Nombre Montant 

Appel d’Offres 
Ouvert (AOO) 

18 574 263 323 5 230 274 649   

Appel d’Offres 
restreint (AOR) 

0 0 0 0 

Prestations 
Intellectuelles 
(PI) 

0 0 0 0 

Demande de 
renseignement 
de Prix (DRP) 

248 941 957 027 31 199 399 704 

Entente Directe 
(ED) 

2 19 802 948 2 19 802 948 

Total 268 1 536 023 298 38 449 477 301 

% 
traité 

Nombre 14,17% 

Valeur 29,26% 
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Qualité Transparence et Efficacité 
Des Opérations de Passation de Marchés 

 
N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le plan de passation est exhaustif, et consolide les marchés. 
Aucun marché non inscrit dans le PPM n’est passé à 
l’exception de celui passé par ententedirecte. 

 
1 

 
2 

Avis Général de 
passation de 
marchés 

L’avis général de passation de marché  a fait l’objet de 
publicité et permet d’identifier de façon précise les 
marchés. 
Date de publication : 12 Mars 2008 journal le Soleil 
 

 
1 

 
 
3 

 
Demandes de 
Renseignements 
et de Prix (DRP) 

L’autorité Contractante procède à la publicité par la forme 
écrite (Envoi des lettres d’invitation) 
Elle dispose d’une base de données à élargir. 
Les Prix nous paraissent compétitifs et correspondent à 
ceux du marché. 
La Commission interne des Marchés a attribué 
systématiquement les DRP au moins disant. 
 Les dossiers de consultation ont été globalement bien 
établis. 
 

 
 

 
 
2 

 
4 

Délai de 
passation des 
Marchés 

Les délais observés pour l’évaluation des offres nous 
paraissent raisonnables. Ils  varient entre une semaine et 
trois selon que la DCMP est saisie ou non. 
Pour les DRP les délais sont raisonnables compte tenu de la  
nature des travaux à l’exception de ceux passés par la DSJ 
qui nous paraissent très longs (1mois). 
 

 
 
2 

 
5 

Procès Verbal 
d’ouverture de 
plis 

Le PV d’ouverture des offres  a été bien établi dans tous les 
marchés et DRP cependant il n’a pas été communiqué aux 
soumissionnaires s’agissant des marchés. 
 

 
2 

6 Publication des 
attributions 

 Les avis d’attributions provisoires et/ ou définitives n’ont 
pas été publiés pour l’ensemble des marchés  passés par la 
DAP.  
 

3 

7 Recours Aucun recours n’a été noté 
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8 Gestion des 
marchés. 

Tous les marchés initiés pendant la gestion 2008 ont  été 
 
exécutés et réceptionnés suivant la réglementation. 
Cependant nous notons quelques manquements au Code des 
Marchés Publics sur les procédures de passation 
notamment : Les marchés dépassant les seuils de contrôle à 
priori des dossiers de passation prescrits par l’arrêté 
N°011580 auraient dû obligatoirement être soumis à la 
DCMP pour avis. 
 
 
 

 
 
2 

9 Archivage des 
dossiers 

Il existe un système sommaire d’archivage.  
L’autorité contractante doit adopter la procédure définie 
par l’ARMP. 

2 

10 Violation de la 
réglementation 

Nous avons noté quelques violations: 
� Inexistence du registre de présence des fournisseurs ; 
�  Non remise des procès verbaux d’ouverture des plis à 

tous les candidats ; 
� Non publication des avis d’attributions provisoires 

et/ou définitives. 

1 

11 Conclusion Globalement on peut noter une certaine qualité, une 
transparence et une relative efficacité des opérations liées 
aux marchés et DRP. 

2 
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Organisation Institutionnelle 
 
N° Rubrique Constats et Commentaires Notation 

1 Commission 
des 
marchés 

L’Autorité contractante, a institué une commission 
des marchés, par arrêté N°02730/MJ du 31/03/2008 
modifié par l’arrêté N06962/MJ du 07/08/2008 
relativement à la composition des membres. 

Ces membres remplissent les conditions fixées par la 
réglementation. 
Le secrétariat de ladite commission est assuré par un 
membre de la cellule de passations des marchés. 
La Commission des marchés n’a  pas  produit le 
rapport annuel  prévu par la réglementation sur les 
Marchés Publics pour la gestion 2008. 
On note aussi la mise en œuvre tardive des 
dispositions du code des marchés publics. 

 
 
 

2 

2 Cellules de 
passation 
des 
marchés 

Comme pour la commission des marchés l’autorité 
contractante a institué une Cellule de Passation des 
Marchés. Elle dispose des prérogatives que  lui confère 
la réglementation en vigueur. 
La composition de la Cellule répond aux besoins de 
l’autorité contractante. 
Il existe un archivage sommaire des documents de 
marchés. 
Aucun rapport trimestriel n’a été présenté aux 
auditeurs. 
La cellule appuie régulièrement les différentes 
structures du département. 

 
 
 
 

2 

3 Capacité en 
matière de 
passation 
des 
marchés 

Les membres de la commission des marchés ainsi  que 
ceux de  la cellule de passation des marchés, jouissent 
d’une certaine  expérience en passation des marchés. 
Ils sont pour certains des agents de la hiérarchie A ou 
cadre assimilé et pour d’autres de la hiérarchie B tout 
au moins. 
L’autorité contractante doit se rapprocher de l’ARMP 
aux fins d’un renforcement des capacités desdits 
agents par la formation.  

 
 

2 

4 Conclusion Du point de vue institutionnel, l’organisation et le 
fonctionnement de la commission des marchés et de la 
cellule de passation des marchés obéissent aux enjeux 
du nouveau Code des Marchés Publics à savoir 
transparence, équité et efficacité. 

 
2 
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Liste des personnes rencontrées 

 

� Ismaïla SY: Chef du bureau Administratif et Financier ; 
 

� Mademba GUEYE Magistrat: Responsable de la Cellule de Passation des Marchés ; 
 

� Mafatim MBAYE Chef de Cabinet : Président de la Commission des Marchés ; 
 

� Mapathé SAMBA : Le Directeur le l’Administration Générale et de l’Equipement; 
 

� Ndiaga NDIAYE NDONG : Membre de la Cellule de Passation des Marchés. 
 

 

 

 

 


